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Mise en contexte 

L’intérêt croissant pour le concept de rue partagée, que ce soit au niveau local, national 

ou international, a entraîné la naissance et la réalisation de nombreux projets 

« piétonnisants » au cours des dernières années. Ces projets ont souvent eu pour effet 

de transformer substantiellement l’expérience des piétons avec la rue. Pour une partie 

de la population, l’expérience revêt un caractère négatif car elle se traduit par une 

diminution d’accessibilité.  

Dans un contexte où la Ville de Montréal cherche à mieux définir ses normes 

d’aménagement piéton en fonction des besoins et du confort de l’ensemble des usagers 

de la rue, l’examen de quelques-uns des grands aménagements réalisés récemment à 

Montréal a mis en évidence la nécessité d’apporter des réponses aux besoins des 

différents groupes de personnes à mobilité réduite1 qui soient significatives et 

cohérentes.  

À l’écoute des inquiétudes du milieu associatif, notamment de celles exprimées par les 

personnes avec une déficience visuelle face à l’introduction des rues partagées, la Ville 

de Montréal, s’inscrivant dans une perspective de meilleures pratiques et stratégies, 

s’est fixé comme objectif d’identifier les paramètres d’accessibilité universelle qui 

prévaudront à la réfection ou à l’aménagement de certains espaces destinés à devenir 

des rues dites partagées. Ultimement, la Ville de Montréal souhaite pouvoir identifier les 

conditions d’implantation qui optimiseront la performance de ses aménagements en ce 

qui a trait à l’accessibilité universelle.  

Ce document présente la démarche et les résultats de la recherche collaborative 

entreprise en 2016 et qui s’est achevée au printemps 2017. 

Devis de recherche 

Le devis proposé consiste en une recherche collaborative impliquant l’administration 

d’une méthode d’analyse multicritère conjuguée à un processus délibératif.   

La recherche collaborative réunit des chercheurs et des acteurs autour de différents 

aspects d’une problématique. La collaboration est à la base de cette démarche qui vise 

la production de connaissances. Son principe central est la coconstruction de savoirs 

(Johnson, 2014).  

L'analyse multicritère est une méthodologie d’aide à la décision qui permet de comparer, 

sur un même ensemble de critères, différentes options ou solutions envisagées. Par le 

fait même, elle permet d’identifier la valeur que représente chacune des solutions et 

d’ordonnancer celles-ci sur cette base. La méthode employée dans cette recherche 

                                                           
1
 Les groupes auxquels on fait référence ici sont les personnes avec une déficience visuelle, les personnes 

avec une déficience motrice et les personnes âgées.  
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résulte d’une combinaison de méthodologies usitées et documentées (technique de 

priorisation SIMPLEX (Pineault et Daveluy, 1995), pondération par comparaison par 

paires (Nadeau, 1988) et analyse de portefeuille par matrice BCG (Allouche et Schmidt, 

1995). Les options ou solutions envisagées dans notre démarche sont des 

aménagements reconnus dans les écrits comme pouvant contribuer à une meilleure 

accessibilité des rues partagées. 

On désigne comme processus délibératif « un processus permettant à un groupe de 

recevoir et d’échanger de l’information, de faire l’examen critique d’un enjeu, et d’en 

venir à une entente qui guidera la prise de décision. » (Gauvin, 2011). Ce processus 

sera mené auprès d’un panel d’experts et d’informateurs-clés. 

Question de recherche 

La question à la base des travaux est la suivante : Quelles sont les solutions avérées et 

les pistes indiquées dans la recension qui seraient applicables au milieu urbain 

québécois, eu égard au concept de rue partagée universellement accessible en 

développement2 et aux différentes contraintes inhérentes au milieu d’implantation visé?  

On entend notamment par contraintes, les conditions climatiques caractérisées par des 

variations météorologiques et saisonnières nombreuses et importantes ainsi que les 

pratiques d’entretien pour y faire face.  En outre, les notions en orientation et mobilité en 

milieu urbain enseignées au Québec tiennent compte de ces contraintes et doivent par 

conséquent être prises en considération. 

Méthodologie 

Participants 

Un panel regroupant seize experts et informateurs-clés a été constitué dans la 

perspective de réunir autour de la problématique de l'accessibilité universelle des rues 

partagées, une diversité de points de vue rattachés à différentes disciplines ou fonctions 

professionnelles.  

Les participants ont été choisis suivant un mode d’échantillonnage par convenance, d’un 

commun accord entre le CRIR-INLB et la Ville de Montréal. Les critères recherchés chez 

les participants au panel sont les suivants : 

  

                                                           
2
 Le concept auquel on réfère ici est celui dont les caractéristiques ont été formulées par la Table 

québécoise de la sécurité routière (2013), dans Troisième rapport de recommandations : pour des routes 
de plus en plus sécuritaires. Québec: Ministère des Transports du Québec. (Source : 
http://www.bv.transports.gouv.qc.ca/mono/1141809.pdf) 

http://www.bv.transports.gouv.qc.ca/mono/1141809.pdf
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¶ Être concerné ou intéressé par la question de l’accessibilité universelle. 

¶ Être rattaché professionnellement au milieu municipal, de la santé et des 
services sociaux, universitaire ou communautaire. 

¶ Être disposé à partager son savoir, qu’il soit expérientiel, pratique ou théorique. 

¶ Avoir une attitude positive envers la recherche collaborative. 

¶ Être prêt à prendre connaissance du contenu de la recension des écrits, par une 
lecture approfondie préalable à la tenue des rencontres. 

¶ Être capable de prendre une part active et constructive au processus de 
délibération prévu à la démarche. 

¶ Être disposé à consacrer du temps aux activités requises par la démarche. 
 

La composition d’ensemble du panel a respecté les caractéristiques suivantes : 

¶ Au moins une expertise pour chacun des critères retenus pour l’analyse 
multicritère, sauf pour un critère, qui relevait du personnel de recherche.  

¶ Équilibre dans la représentation des différents domaines d’activité afin d’éviter la 
surreprésentation d’une ou de plusieurs expertises. 

¶ Présence de chercheurs et de praticiens. 
 
Le tableau suivant illustre la répartition des participants à chaque rencontre du panel 
selon leur domaine d’activité et leur fonction. 

 

Tableau 1. Répartition des participants à chaque panel3  
selon le domaine d’activité et la fonction 

 

 

Présences  

Catégories de participants Panel 1 Panel 2 Panel 3 Panel 4 

Design urbain  4 2 3 2 

Ingénierie des transports  5 4 5 3 

Orientation et mobilité  2 3 3 1 

Milieu associatif  5 4 5 4 

Total participants  16 14 16 10 

Observateurs 3 3 4 3 

 

 

                                                           
3
 Les activités tenues lors des panels sont les suivantes : Validation des pistes et des critères (1), 

Appréciation des pistes (2 et 3) et Discussion des résultats et classification des pistes (4). La section 
Procédure (p. 8) et l’annexe D fournissent les détails de ces activités. 
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Des observateurs ont également assisté aux séances du panel. Au besoin, ces 

personnes apportaient leur éclairage sur certains des aspects discutés par les 

panélistes. 

Considérations éthiques 

La nature et le contexte particuliers de la recherche projetée l’ont exemptée de 

l’obtention d’un certificat d’éthique émis par un comité d’éthique de la recherche. Des 

considérations éthiques ont toutefois dû être prises en compte : 

1. La participation aux activités de la recherche était volontaire.  

2. La participation au panel devait être exempte de conflit d’intérêts4.  

3. Le consentement des participants quant à la captation audio des séances de 
travail en panel était nécessaire. 

 

Afin de formaliser le consentement des participants au panel ainsi que le contrat moral 

entre eux et l’équipe de recherche, chaque participant a signé un formulaire de 

consentement. Ce formulaire a fait mention de l’exigence éthique liée à l’absence de 

conflit d’intérêts de même qu’à la question de la propriété intellectuelle. 

Par ailleurs, il a été convenu que les savoirs coconstruits avec le panel doivent être 
reconnus comme tels dans tous les écrits et les communications issus du CRIR-INLB ou 
de la Ville de Montréal qui les présenteront. 

 

Matériel 

La recension des écrits 

Étant donné que l’aménagement de rues partagées dans plusieurs précédents 

nationaux et internationaux s’est avéré particulièrement problématique pour les 

personnes avec déficience visuelle , la recension des écrits produite dans le cadre du 

volet 1 du mandat se concentre sur la déficience visuelle5, dans le respect de la mission 

du CRIR – Institut Nazareth et Louis-Braille. Cette recension constitue la pierre d’assise 

de la recherche collaborative réalisée. C’est de cette recension qu’ont été extraites les 

                                                           
4
 Un conflit d'intérêts naît d'une situation dans laquelle une personne possède, à titre privé, des intérêts 

qui pourraient influer ou paraître influer sur la manière dont elle s'acquitte des fonctions qui lui ont été 
confiées. Cet intérêt peut être direct ou indirect, concerner la personne seule ou ses proches et être de 
nature économique, financière, politique ou professionnelle. (Adapté de http://www.transparency-
france.org/ewb_pages/l/le_conflit_d_interets.php) 
5
 Rappelons que « la recension vise à répondre à trois questions : 1) En quoi les rues partagées peuvent-

elles constituer un obstacle dans les déplacements des personnes ayant une déficience visuelle? 2) Du 
point de vue de la personne avec une déficience visuelle, quelles habiletés en orientation et mobilité sont 
identifiées, dans les écrits, comme étant compromises ou transformées dans une rue partagée? 3) Existe-
t-il des solutions de remplacement pour répondre aux pertes de repères et d’accessibilité que peuvent 
représenter ces changements? ». (Houtekier, 2016) 

http://www.transparency-france.org/ewb_pages/l/le_conflit_d_interets.php
http://www.transparency-france.org/ewb_pages/l/le_conflit_d_interets.php
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pistes d’aménagement6 qui ont été soumises à l’appréciation des membres du panel. La 

lecture de ce document était une activité individuelle préalable aux activités de groupe 

du panel7. La recension est disponible en ligne sur le site web de l’Institut Nazareth et 

Louis-Braille. 

La capsule audio 

Dans une perspective de transfert des connaissances et afin de favoriser l’appropriation 

de la recension des écrits, notamment par les membres du panel, et en conformité avec 

les pratiques en vigueur relativement aux données probantes, une capsule audio la 

présentant a été produite. L’écoute de la capsule visait à informer l’auditeur des 

éléments suivants : 

¶ Son contexte de réalisation 

¶ Son objectif 

¶ Ce que l'on y trouve 

¶ Ce qu'elle est et ce qu'elle n'est pas 

¶ Un aperçu de ses faits saillants 

¶ Quelques mots sur la suite du projet 

La capsule audio est également disponible en ligne.  

Le questionnaire multicritère 

Le questionnaire multicritère est l’objet vers lequel a convergé la majorité des activités 

de la démarche de recherche. C’est par et autour de lui que s’est accomplie la plus 

grande partie de la coconstruction des connaissances. Sa description ainsi que celle de 

son élaboration sont présentées plus loin.  

Procédure  
 

Invitation initiale  

C’est par courrier électronique qu’est parvenue aux membres du panel l’invitation initiale 

à participer au panel. Dans le même envoi se trouvaient les hyperliens menant au 

document de recension des écrits et à la capsule audio, ainsi que les documents 

présentant respectivement les pistes et les critères qui ont fait l’objet de la première 

rencontre. Dans cet envoi se trouvait également des informations concernant les 

disponibilités de l’équipe pour répondre aux questions des invités au panel, quel qu’en 

soit l’objet. 

  

                                                           
6
 On entend par « piste d’aménagement », une caractéristique, ou une combinaison de caractéristiques 

appartenant au domaine de l’aménagement urbain qui présente, de façon présumée ou hautement 
probable, une plus-value en regard de l’accessibilité universelle.  
7
 L’annexe D présente un schéma qui illustre l’ensemble des activités auxquelles les panélistes ont 

participé durant le projet de recherche. 

http://www.inlb.qc.ca/professionnels-recherche/recherche/projet-rues-partagees-ville-de-montreal/
http://www.inlb.qc.ca/professionnels-recherche/recherche/projet-rues-partagees-ville-de-montreal/
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Présentation de la recension 

Le CRIR-INLB a mis en place différents moyens pour accompagner les membres du 

panel dans leur appropriation du contenu de la recension des écrits. Il s’agit des trois 

activités de préparation suivantes : 

1. Écoute de la capsule audio  

2. Lecture de la recension des écrits 

3. Séance d’information par voie téléphonique 

Un seul invité à participer au panel s’est prévalu d’une des deux séances d’information 

offertes par voie téléphonique. La séance a servi à valider la pertinence de la 

participation de cet invité. 

Élaboration des ®l®ments constitutifs de lôanalyse multicritère 

L’élaboration des éléments constitutifs de l’analyse multicritère s’est réalisée en trois 

étapes. 

Étape 1 : Détermination des pistes et des critères 

L’étape 1 a permis de déterminer les éléments constitutifs du questionnaire multicritère, 

soit les pistes d’aménagement et les critères pour l’appréciation de ces pistes. À cette 

étape, le CRIR-INLB, la Ville de Montréal et le Ministère des Transports, de la Mobilité 

durable et de l'Électrification des Transports ont travaillé en étroite collaboration afin de : 

a) sélectionner, clarifier et décrire les pistes d’aménagement présentées dans la 

recension des écrits. Il en est résulté une liste de 26 pistes d’aménagement 

organisées en cinq thèmes (annexe A) : 

 

1. Corridor piétonnier et zone de traversée 

2. Délimitation des espaces 

3. Éclairage et signalisation 

4. Mobilier urbain 

5. Occupation du domaine public 

 

b) identifier et définir les critères devant présider à l’appréciation des pistes 

d’aménagement définies précédemment. Il en est résulté une liste de treize 

critères organisés en dimensions comportant chacune deux sous-dimensions 

(annexe B) : 

 

1. Relatifs aux usagers  

i. Propriétés 

ii. Expérience 

2. Relatifs à l’aménagement 

i. Attributs 

ii. Assises 
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Pour chacun des critères, une définition ainsi qu’une question correspondante à 

choix de réponses étaient également proposées. 

Étape 2 : Validation des pistes et des critères 

L’étape 2 a consisté à valider, auprès des experts et informateurs-clés réunis en 

panel, le matériel développé à l’étape précédente. Cette première activité s’est tenue 

le 15 juin 2013 lors d’une rencontre d’une demi-journée tenue dans les locaux de la Ville 

de Montréal, plus précisément à la salle du conseil de l’arrondissement de Ville-Marie, 

au 800, boul. de Maisonneuve Est.  

 

Après une allocution de bienvenue, la présentation du programme de la rencontre, un 

tour de table des participants et une mise en contexte de la recherche, les membres du 

panel ont participé à deux activités de validation portant respectivement sur les pistes 

d’aménagement (activité A) et sur les critères d’appréciation (activité B).  

Pour chacune des deux activités de validation, quatre sous-groupes de quatre à cinq 

personnes avaient été préalablement déterminés par l’équipe de recherche afin 

d’assurer leur hétérogénéité quant aux affiliations, fonctions et domaines d’expertise des 

participants. Les participants avaient pour consigne de : 

1. Nommer un rapporteur par sous-groupe pour indiquer les numéros des pistes à 

discuter lors de la plénière. 

2. Procéder à une lecture individuelle des pistes d’aménagement (activité A) ou des 

critères d’appréciation des pistes (activité B). 

3. Discuter en sous- groupe afin de répondre aux questions suivantes : 

pour l’activité A : 

a. Est-ce que les pistes d’aménagement proposées traduisent bien le 
contenu de la recension des écrits? 

b. Leur formulation est-elle claire? 
  

pour l’activité B : 

c. Les critères d’appréciation des pistes d’aménagement proposés 
permettent-ils d’apprécier l’ensemble des dimensions pertinentes de 
l’accessibilité universelle d’un aménagement?  

d. Les définitions proposées sont-elles adéquates? 
e. Les définitions et les questions correspondantes sont-elles formulées 

clairement? 
 
4. Pour chaque activité, présenter par la voix de leur rapporteur leurs réponses et 

en discuter en plénière avec les autres sous-groupes. 

Les discussions et les échanges suscités par les activités ont permis à l’équipe de 

recherche de bonifier le contenu des deux listes et d’en produire les versions à employer 

dans l’analyse multicritère. Il en est résulté une nouvelle liste de vingt-six pistes 

d’aménagement, et une liste de quatorze critères d’appréciation. L’annexe A présente la 
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liste des pistes d’aménagement validées. L’annexe B présente la liste des critères 

employés pour l’appréciation des pistes par le panel. 

Étape 3a : Pondération des critères  

L’étape 3a visait à pondérer les critères validés à l’étape précédente. La pondération 

des critères consiste à accorder à chacun des critères de l’analyse un poids qui reflète 

son importance par rapport aux autres du point de vue d’un décideur. 

L’activité de pondération exigeait elle aussi la participation des membres du panel, mais 

à distance. Ceux-ci ont répondu à un questionnaire SurveyMonkey en ligne, conçu de 

manière à produire les données requises par la méthode de comparaison par paires 

(Nadeau, 1988). L’analyse des données recueillies a indiqué la pondération à appliquer 

aux critères au moment du calcul des scores de chacune des pistes d’aménagement.  

Étape 3b : Mise en forme du questionnaire  

Sur la base des éléments relatifs aux critères qui ont été validés à l’étape 2, et en 

parallèle de l’étape 3a, le CRIR-INLB et la Ville de Montréal ont procédé à la mise en 

forme du questionnaire. Le questionnaire employé comportait quatorze questions à 

choix multiples, qui reflétaient les critères retenus pour l’appréciation des pistes 

d’aménagement. L’annexe C présente le questionnaire. 

Collecte des données (administration du questionnaire multicritère) 

C’est par l’administration du questionnaire multicritère que s’est faite la collecte de 

données pour l’appréciation des pistes d’aménagement. Le questionnaire a été 

administré aux membres du panel au cours de deux séances de travail menées 

conjointement par le CRIR-INLB et la Ville de Montréal. Les séances, d’une demi-

journée chacune, se sont tenues en septembre et en novembre 2016 dans les locaux de 

la Ville de Montréal, dans les édifices Lucien-Saulnier et Louis-Charland, 

respectivement.  

Avant la première séance de travail, les membres du panel ont reçu le questionnaire 

d’appréciation, la liste des pistes d’aménagement validées ainsi qu’une consigne pour 

se préparer à la rencontre.  

L’objectif de ces séances était de recueillir, pour chacune des vingt-six pistes 

d’aménagement, des réponses à treize des quatorze critères retenus. 

Concrètement, pour chacune des pistes d’aménagement, treize des quatorze questions 

du questionnaire ont été posées à l’ensemble du panel. Pour répondre à une question, 

le panel devait délibérer puis faire consensus8 autour d’un des choix de réponses offerts. 

                                                           
8 Rappelons la distinction entre consensus et unanimité. Un consensus désigne l’accord et le 

consentement du plus grand nombre alors que l’unanimité désigne l’accord complet des opinions, des 

intentions. (Source : http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/) 

http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/
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Aux fins de l’analyse, les réponses obtenues se sont traduites par des valeurs variant 

entre 0 et 5, aussi appelées « cotes ».  

C’est l’équipe de recherche qui a apporté la réponse à la quatorzième question à partir 

d’information puisée dans la recension des écrits. Cette question, associée au critère 

« base scientifique », avait pour but d’intégrer dans l’analyse la cote de classement 

scientifique des écrits dans lesquels se trouvait décrite une piste retenue. Ces cotes de 

classement ont été attribuées dans le cadre des travaux de la recension. Pour l’analyse, 

elles ont été prélevées par le personnel de recherche, sans être soumises aux membres 

du panel, puisqu’elles ne peuvent faire l’objet de discussions ni de consensus.  

Au terme de l’exercice, à chaque piste d’aménagement correspondait un questionnaire 

rempli. Lors de la première séance de travail, dix des vingt-six pistes d’aménagement 

ont été examinées. Les seize autres l’ont été à l’occasion de la deuxième séance de 

travail. Les délibérations ont à l’occasion donné lieu à des modifications au libellé de 

certaines pistes. 

Les propos échangés durant les quatre séances de travail du panel ont tous été 

enregistrés. Ces enregistrements ont permis de documenter qualitativement les résultats 

de l’analyse des données quantitatives.  

Traitement des données quantitatives 

La première étape de l’analyse des données quantitatives a consisté à calculer les 

scores de chaque piste d’aménagement.  

D’abord, chaque cote attribuée par consensus (entre 0 et 5) en réponse à une question 

a été multipliée par la pondération obtenue pour le critère correspondant. Le produit de 

cette multiplication constitue le score de la piste à un critère donné.  

Ensuite, deux scores ont été calculés pour chaque piste : un pour la dimension qui 

comprend les critères relatifs aux usagers et un pour celle comprenant les critères 

relatifs à l’aménagement9. Ces scores se composent de la somme des scores d’une 

piste donnée aux critères appartenant à une dimension. L’équation suivante montre 

l’ensemble des opérations effectuées. 

  

                                                                                                                                                                             
 

 
9
 Voir l’annexe B pour un rappel des critères et des dimensions. 
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Score d’une piste d’aménagement pour une dimension =  

(C1D ð P1D) + (C2D ð P2D) + (C… ð P…) + (CnD ð PnD) 

où C = cote en réponse à une question du questionnaire (0 à 5), 

P = pondération  

et D = dimension  

Une fois ces deux scores calculés pour chaque piste, la deuxième étape a consisté à 

calculer la moyenne des scores des pistes pour chaque dimension. La moyenne permet 

de mieux juger de la valeur d’une piste en permettant de la comparer à une ou à 

plusieurs autres, toutes situées par rapport à cette moyenne.  

 

Présentation et discussion des résultats en panel  
 

La présentation et la discussion des résultats du traitement des données quantitatives a 

eu lieu au cours de la quatrième et dernière séance de travail avec le panel. 

Dans un premier temps, le tableau présentant les résultats de l’analyse multicritère ont 

été présentés et décrits aux participants afin de : 

1. Leur permettre de prendre connaissance des résultats et de s’approprier 

l’information. 

2. Les habiliter à interpréter les résultats. 

3. Les amener à poser des questions, à faire des observations, à soulever des 

enjeux et à en discuter. 

Dans un deuxième temps et sur la base des résultats de l’analyse et des échanges 

tenus en première partie de la séance, les membres du panel seront amenés à classer 

les pistes d’aménagement selon trois catégories : 

1. Celles qui doivent être conservées. 

2. Celles qui doivent être rejetées. 

3. Celles qui doivent être testées ou approfondies. 

Une bonne partie des propos tenus au cours de cette séance ont permis de nuancer et 

de qualifier les décisions prises par le panel au sujet des pistes.  
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Résultats finaux 

Le nombre de pistes 

Le tableau suivant fait état des résultats des séances de travail effectuées par le panel. 

À la fin de l’exercice, le nombre de pistes est passé de 26 à 23. Ceci s’explique par la 

parenté considérable entre certaines pistes qui a eu comme conséquence de leur valoir 

des scores identiques à l’analyse multicritère. On parle ici des pistes 6, 7 et 8 (identifiées 

« 6+7+8 » dans le tableau) et des pistes 22 et 23 (« 22+23 » dans le tableau). 

 

Les clés d’interprétation 

Le tableau 2 comporte cinq colonnes : 

1. La première indique le numéro de la piste d’aménagement; 

2. La deuxième présente un libellé court de sa description10; 

3. La troisième présente son score, révélé par l’analyse multicritère, à la dimension 

relative aux usagers; 

4. La quatrième présente son score, révélé par l’analyse multicritère, à la dimension 

relative à l’aménagement; 

5. La cinquième présente le statut final qui lui a été attribué par le panel. 

Comme l’indique la légende présentée sous le tableau, chaque piste pouvait être jugée 

soit « À conserver », « À rejeter » ou « À tester ou à approfondir ». 

Enfin, au bas du tableau se trouvent les moyennes des scores à chacune des 

dimensions ainsi que la valeur maximale possible des scores à ces dimensions. 

Dans le tableau, les pistes sont classées par ordre décroissant de score à la dimension 

relative aux usagers. Les cellules roses indiquent que le score se situe sous la moyenne 

des pistes de la dimension concernée. 

 

Les pistes à conserver 

Une piste est à conserver quand 1) l’analyse multicritère révèle des qualités supérieures 

à la moyenne pour le score d’au moins une des deux dimensions (usagers et 

aménagement) et/ou que 2) les membres du panel confirment le caractère contributif de 

la piste au regard de l’accessibilité universelle des rues partagées en milieu québécois.  

  

                                                           
10

 Voir l’annexe E pour le libellé complet et final des pistes. 
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Tableau 2. Pistes d’aménagement classées par ordre décroissant  
de score à la dimension relative aux usagers.  
 

 

 

Comme le montre le tableau 2, quinze des vingt-trois pistes ont été jugées « À 

conserver » par les membres du panel. De ces pistes, douze obtiennent le score 

maximal à la dimension relative aux usagers (49,00). Les trois pistes conservées qui 

obtiennent un score relatif aux usagers en-deçà de 49,00 méritent d’être commentées 

plus avant :  

# Piste Libellé court

TOTAL 

USAGERS

TOTAL 

AMÉNAGEMENT
STATUT

1 Corridor libre réservé 49,00 49,38 C

17 Éclairage adapté à rue partagée 49,00 43,49 C

25 Étals ou café-terrasses en bordure 49,00 43,11 C

26 Stationnement déterminé 49,00 42,86 C

13 Surfaces podotactiles 49,00 42,67 C

14 Zones de plantation 49,00 40,43 C

4 Matériau de revêtement du corridor 49,00 39,42 C

3 Traverses identifiées et connectées 49,00 38,99 C

22+23 Éléments à 1200 mm/corridor+non-stationnement49,00 37,30 C

16 Contraste visuel de 0,7 à 0,8 49,00 36,86 C

20 Mobilier urbain porteur d'information 49,00 35,68 C

24 Bollards 49,00 34,42 C

19 Signalisation adaptée 47,79 38,11 C

21 Limite de vitesse à 20 km/h 43,54 34,35 C

10 Bordure droite 60 mm 43,15 44,58 C

11 Zone tampon 600 mm 43,02 36,92 R

15 Contraste visuel de 0,4 41,94 27,11 R

2 Tuiles de guidance 600 mm 41,61 29,37 R

12 "Bordure" trapézoïdale 20 mm 39,36 29,10 R

18 Entrée et sortie 39,04 41,91 T/A

9 Bordure droite 40-59 mm 36,17 42,03 -

6+7+8 Bordure basse inclinée 30-50 mm 30,07 34,66 R - T/A

5 Dénivellation 5-39 mm 20,89 32,49 R

Moyenne : 44,11 38,05

Valeur maximum : 49,00 51,00

Légende

C = Conserver

R = Rejeter

T/A = Tester/Approfondir
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Piste 19 – Signalisation adaptée : Les membres du panel s’entendent sur la nécessité 

d’une signalisation des rues partagées conforme aux normes de signalisation en 

vigueur. Le fait que ni le contenu ni le format du panneau de signalisation de la rue 

partagée ne soient encore connus introduit toutefois un degré d’incertitude quant à la 

valeur future de la piste d’aménagement en tant que mesure d’accessibilité universelle. 

On insiste surtout sur le besoin de développer une signalisation adaptée aux besoins 

des personnes avec une basse vision (contraste de couleurs, type et taille de 

caractères, conditions d’éclairage et éblouissement potentiel).   

Piste 21 – Limite de vitesse à 20 km/h : Cette piste fait partie intégrante de la définition 

de la rue partagée. Le panel a choisi de la conserver car elle répond avant tout à des 

exigences de sécurité dans la rue partagée et qu’elle constitue, avec la priorité au plus 

vulnérable, une condition sine qua non pour la cohabitation entre les modes de 

transport. Les scores plus faibles de cette piste à l’analyse multicritère constituent des 

mises en garde relativement aux impacts d’une réduction de la vitesse sur 

l’environnement sonore utile aux personnes avec une déficience visuelle, qu’il faudra 

nécessairement considérer dans la conception des rues partagées universellement 

accessibles. 

Piste 10 – Bordure droite d’une hauteur de 60 mm : Le score de cette piste à la 

dimension relative aux usagers traduit bien le défi que posent les bordures droites aux 

personnes ayant une limitation liée à la mobilité. Toutefois, cette piste vise avant tout à 

répondre au besoin de lisibilité de l’environnement à l’intention des personnes avec une 

limitation visuelle. Étant donné que la littérature rapporte que 50 mm constitue la limite 

inférieure acceptable pour la clientèle avec une limitation visuelle, le panel a tenu à 

préciser que la tolérance pour la construction de la bordure ne doit pas dépasser ± 10 

mm afin que la hauteur minimum absolue réelle ne se situe jamais en-deçà de 50 mm 

(dans le tableau des résultats, la piste 9 n’a pas de statut à elle et comporte plutôt un 

tiret, parce qu’elle a « concédé » à la piste 10 une partie de sa hauteur indiquée, soit 50 

à 59 mm). 

Les pistes à tester ou à approfondir 

Une piste est à tester ou à approfondir quand 1) l’analyse multicritère révèle des qualités 

inférieures à la moyenne pour le score d’au moins une des deux dimensions (usagers et 

aménagement) et que 2) les membres du panel confirment le caractère potentiellement 

contributif de la piste au regard de l’accessibilité universelle des rues partagées en 

milieu québécois. Deux pistes ont été jugées à tester ou à approfondir : 

La piste 18 – Entrée et sortie de la rue partagée a été jugée à tester par le panel afin 

de permettre l’identification de bonnes pratiques pour signaler l’entrée et la sortie d’une 

rue partagée, notamment pour les usagers avec une limitation visuelle. 

La piste fusionnée 6+7+8 – Bordures basses inclinées a été rejetée avec la 

formulation proposée, notamment en raison de la hauteur maximale indiquée qui était de 

50 mm. Toutefois, et dans le même esprit que celui qui a présidé à la détermination 

d’une hauteur minimum absolue de 50 mm pour une bordure droite, le panel propose 
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d’étudier l’intérêt que présenterait une bordure basse inclinée plus haute, soit d’une 

hauteur de 60 mm à la conception, à laquelle s’appliquerait également une tolérance de 

± 10 mm. L’approfondissement de la connaissance de ce type de bordure devra d’abord 

se faire à travers une revue de littérature, laquelle déterminera la pertinence de 

poursuivre par des essais sur le terrain. Le panel précise que dans cette éventualité, les 

essais devront se dérouler dans les conditions les plus sévères en ce qui a trait à la 

lisibilité et à la praticabilité de l’aménagement, et en mesurant le sentiment de sécurité 

des usagers. 

Les pistes à rejeter 

Une piste est à rejeter quand 1) l’analyse multicritère révèle des qualités inférieures à la 

moyenne pour les scores de chacune des deux dimensions (usagers et aménagement) 

et que 2) les membres du panel confirment le caractère insuffisant de la piste au regard 

de l’accessibilité universelle des rues partagées en milieu québécois. 

Cinq des vingt-trois pistes ont été jugées à rejeter par le panel. Il s’agit des pistes 11, 15, 

2, 12 et 5. 

Extrants  

Après la tenue du dernier panel, l’équipe de recherche s’est appliquée à la production de 

deux documents et d’une grille d’appréciation de l’accessibilité universelle des rues 

partagées. Les documents produits sont :  

1. un sommaire préliminaire des résultats, qui vise à répondre aux besoins 

d’information des collaborateurs de la démarche, de même qu’à servir de base 

de réflexion pour certains projets de la Ville de Montréal qui ne pouvaient 

attendre la fin de la rédaction du rapport de recherche; 

2. un énoncé des grands principes d’aménagement des rues partagées qui seront 

diffusés aux instances11 responsables de les réglementer et de les concevoir. 

Le sommaire préliminaire se trouve à l’annexe F et les principes d’aménagement ont fait 

l’objet d’un autre document12. 

Les membres du panel ont été invités par courriel à commenter l’énoncé des grands 

principes d’aménagement des rues partagées. Trois membres du panel ont fourni une 

rétroaction. Les commentaires reçus ont été pris en compte dans la version finale de cet 

énoncé. 

                                                           
11

 Notamment le MTMDETQ, responsable de réviser le code de sécurité routière afin d’y enchâsser le 
concept de rue partagée. 
12 Cantin, Sylvie et Gendron, Pierre-Étienne  (2017). Identification des paramètres d’accessibilité 
universelle des rues partagées dans le contexte de la réfection de la rue Saint-Paul dans le Vieux-Montréal. 

Grands principes d’aménagement. Longueuil : Centre de recherche CRIR – Site INLB, CISSS de la 

Montérégie-Centre; Montréal : Ville de Montréal. 8 pages. 

http://www.inlb.qc.ca/wp-content/uploads/2017/09/Principes_damenagement_VF.pdf
http://www.inlb.qc.ca/wp-content/uploads/2017/09/Principes_damenagement_VF.pdf
http://www.inlb.qc.ca/wp-content/uploads/2017/09/Principes_damenagement_VF.pdf
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La grille d’appréciation de l’accessibilité universelle permet de réaliser une appréciation 

de l’accessibilité universelle d’une rue partagée à toute étape de l’évolution du projet, 

que ce soit au moment de l’analyse pré-projet, de la conception (esquisse et plans à 

50 %) ou de l’évaluation post-implantation. Cette grille se trouve à l’annexe G. 

Transparence de la démarche 

La volonté de l’équipe de rendre la démarche de recherche complètement transparente 

s’est traduite par une implication des membres du panel à ses différentes étapes, à 

partir de la validation du contenu de base (pistes et critères) jusqu’à l’opportunité de 

commenter le document qui énonce les grands principes retenus, en passant par la 

pondération des critères et la discussion et l’interprétation des résultats bruts. Dans le 

même esprit, d’autres gestes ont été posés par le comité scientifique au fil des activités : 

1. Production et mise à disposition de deux documents de suivi des modifications 

apportées à la suite de l’activité de validation. L’un concernait les pistes 

d’aménagement et l’autre, les critères d’appréciation. Ces documents exposaient 

le libellé initial (piste ou critère), les principaux échanges tenus lors du panel 

ainsi que les commentaires et la décision du comité scientifique relativement au 

libellé final de la piste. 

2. Suivi et gestion des préoccupations de certains membres du panel, qu’elles aient 

été relatives aux méthodes employées, à la représentativité, au processus de la 

recherche ou aux contenus traités. 

3. Évaluation de chacune des rencontres du panel par les participants et retour sur 

les résultats à chaque rencontre suivante. Le comité scientifique a bien entendu 

tenu compte de ces résultats dans l’organisation des différentes rencontres des 

membres du panel. 

Évaluation 

Les panels 

À la fin de chaque rencontre du panel, les membres du panel et les observateurs étaient 

invités à répondre à un bref questionnaire comportant quatre thèmes : 

1. L’activité 

2. La formule 

3. La dimension matérielle 

4. L’atteinte des objectifs de la rencontre 
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Sur une échelle en quatre points, les répondants étaient invités à indiquer leur degré de 

satisfaction13. Un exemple du questionnaire se trouve à l’annexe H. 

Comme le montre le tableau 3, au fil des rencontres, le nombre de répondants a varié 

entre 8 et 17 et les moyennes de leurs réponses varient entre 81,75 et 96,5/100 selon le 

thème (les moyennes sur 4 ont été ramenées sur 100 pour une interprétation plus 

intuitive des résultats). 

 

Tableau 3. Moyennes obtenues au questionnaire d’évaluation 
de chaque rencontre selon le thème (/100) 
 

 Panel 1 Panel 2 Panel 3 Panel 4 

Thèmes  n=10 n=11 n=17 n=8 

L’activité  91,8 83,8 92,0 89,8 

La formule 88,8 78,8 88,0 87,8 

La dimension matérielle 96,5 91,3 94,0 93,0 

L’atteinte des objectifs 81,8 86,0 90,8 84,8 

 

La démarche 

À la toute fin des activités, les membres du panel ont été invités à répondre à quelques 

questions supplémentaires concernant la démarche dans son ensemble. Certains l’ont 

fait pat écrit à la fin du dernier panel et d’autres l’ont fait en ligne par l’intermédiaire d’un 

questionnaire SurveyMonkey. Au total, onze membres du panel ayant participé à au 

moins deux rencontres ont répondu aux questions, en utilisant la même échelle que 

précédemment. Cinq aspects ont été évalués : 

1. La somme de travail préparatoire aux rencontres 

2. Le niveau de difficulté des activités lors des rencontres 

3. La transparence du processus   

4. La validité des résultats   

5. La durée de la démarche (juin 2016 - ° mars 2017)   

En moyenne, les cinq aspects ont tous été jugés au moins « plutôt satisfaisants ». La 

transparence du processus a obtenu la moyenne la plus élevée avec 86,25 /100. 

                                                           
13

 (4) Tout à fait satisfaisant 
 (3) Plutôt satisfaisant 
 (2) Plutôt insatisfaisant 
 (1) Tout à fait insatisfaisant 
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Les effets de la démarche sur les membres du panel 

Quatre aspects ont été évalués afin de mieux connaître les effets de la démarche 

auprès des participants : 

1. Les apprentissages faits au sujet de l’accessibilité universelle des rues partagées 

2. Le changement de conception de l’aménagement des rues partagées en cours de 

démarche 

3. L’intention de faire connaître les résultats de la démarche à l’entourage 

professionnel  

4. L’intention d’intégrer des résultats de la démarche dans des projets de rue partagée 

Neuf membres du panel ayant participé à au moins deux des quatre rencontres ont 

évalué ces aspects en utilisant une échelle d’accord en quatre points14. Les répondants 

étaient en moyenne au moins plutôt d’accord avec tous les aspects. L’intention de faire 

connaître les résultats de la démarche à l’entourage professionnel et l’intention 

d’intégrer des résultats de la démarche dans les projets de rue partagée se distinguent 

avec des moyennes d’accord se situant tout près de 94/100. 

Limites de l’étude 

Comme toute activité de recherche, la recherche collaborative décrite ici comporte ses 

limites. Comme il ne s’agit pas d’une recherche au sens traditionnel du terme, qu’elle est 

réalisée à la demande d’un gouvernement municipal pour ses besoins internes et que 

les résultats produits auront été coconstruits, les limites se situent principalement au 

niveau de l’exportabilité des savoirs élaborés. 

La recherche ayant été commandée par la Ville de Montréal pour des aménagements 

sur son territoire, et la question de recherche faisant référence au milieu urbain 

québécois, au concept de rue partagée en développement au Québec et aux contraintes 

inhérentes au milieu d’implantation visé, il va sans dire que les savoirs sur lesquels a 

débouché la démarche sont avant tout adaptés à la Ville de Montréal et à ses 

contraintes, qu’elles soient climatiques ou autres. Ces savoirs peuvent donc ne pas être 

automatiquement exportables à une autre municipalité.  

 

 

  

                                                           
14

  (4) Tout à fait  
 (3) Plutôt oui 
 (2) Plutôt non 

(1) Pas du tout 
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Présentation 

 

Les tableaux qui suivent présentent 26 pistes d’aménagement jugées pertinentes au concept de rue partagée par l’équipe du projet. 
Elles ont été initialement dégagées de la recension des écrits publiée en février 2016 en tant que premier livrable du projet 
Identification des paramètres d'accessibilité universelle des rues partagées dans le contexte de la réfection de la rue Saint-Paul dans 
le Vieux-Montréal et bonifiées suite aux commentaires des membres du panel recueillis le 15 juin 2016. 

 

Chaque tableau présente un ensemble de pistes appartenant à une même catégorie. Pour chaque piste, on trouve son numéro, la 
ou les pages de la recension où se trouvent les informations tirées des écrits sur lesquelles elle s’appuie et enfin, son libellé. 

 

  

http://www.inlb.qc.ca/wp-content/uploads/2016/02/Recension_AU_et_rue_partagee_2016_vf.pdf
http://www.inlb.qc.ca/wp-content/uploads/2016/02/Recension_AU_et_rue_partagee_2016_vf.pdf
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Tableaux des pistes d’aménagement par catégorie 

 

Corridor piétonnier et zone de traversée 

No 
Page(s) 

recension Libellé 

1  49 
Corridor de marche rectiligne et libre de tout obstacle en bordure de bâtiment exclusivement réservé aux 
piétons et dont les délimitations sont aisément détectables sans être identifiées par une bordure de trottoir 
conventionnelle. 

2  42 et 51 
Tuiles de guidance (dalles striées) de 600 mm de largeur pour favoriser le maintien d’une trajectoire 
rectiligne lorsque suivies du bout de la canne et comportant une surface adjacente lisse sur environ 1500 
mm de part et d’autre (la norme ISO23599:212 porte sur les tuiles de guidance).  

3  51 Traverses piétonnes clairement identifiées et connectées au corridor piétonnier exclusif, reconnaissables 
par des différences de matériaux, par de légères déclivités, par un rétrécissement de la chaussée, etc. 

4  47 Matériau de revêtement du corridor piétonnier exempt de trous, de fentes ou d'autres déformations ainsi 
que de ressauts de plus de 13 mm, non glissant, uniforme et muni de joints étroits et peu profonds. 
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Délimitation des espaces – Bordures 

No 
Page(s) 

recension Libellé 

5  
42, 45, 46 et 
bonification 

Contraste tactile détectable au pied ou à la canne, s’exprimant par une dénivellation droite, courbée ou 
chanfreinée de 5 à 39 mm de hauteur.  

6  
42, 45, 50 et 
bonification 

Contraste tactile détectable au pied ou à la canne, s’exprimant par une bordure basse inclinée de 40 mm 
de hauteur avec une base de 130 mm à 160 mm (dénivelé de 1:3 à 1:4). 

7  
42, 45, 50 et 
bonification 

Contraste tactile détectable au pied ou à la canne, s’exprimant par une bordure basse inclinée de 30 mm 
de hauteur avec une base de 120 mm à 210 mm (dénivelé de 1:4 à 1:7). 

8  
42, 45, 50 et 
bonification 

Contraste tactile détectable au pied ou à la canne, s’exprimant par une bordure basse inclinée de 40 mm à 
50 mm de hauteur avec une base de 210 mm à 400 mm (dénivelé de 1:4 à 1:7).  

9  
42, 45, 50 et 
bonification 

Contraste tactile détectable au pied ou à la canne, s’exprimant par une bordure droite d’une hauteur de 40 
à 59 mm. 

10  42, 45 et 50 
Contraste tactile détectable au pied ou à la canne, s’exprimant par une bordure droite d’une hauteur 
minimale de 60 mm. 
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Éclairage et contrastes 

No 
Page(s) 

recension Libellé 

15  46 

Contraste visuel fait d’une combinaison de matériaux et de couleurs, maintenu quelles que soient les 
conditions météorologiques et présentant une différence de luminance de 0,4 entre les couleurs ou les 
matériaux utilisés. 

16  46 

Contraste visuel fait d’une combinaison de matériaux et de couleurs, maintenu quelles que soient les 
conditions météorologiques et présentant une différence de luminance de 0,7 ou 0,8 dans le cas de 
surfaces podotactiles et d’éléments potentiellement dangereux (obstacles fixes). 

17  48 

Éclairage adapté au contexte de la rue partagée préservant la perception des contrastes, aménagé de 
façon à la fois judicieuse et cohérente, et utilisé aux moments opportuns, afin de mettre en évidence tous 
les usagers de la zone et ce, sur toute sa largeur. 

Délimitation des espaces – Bandes 

No 
Page(s) 

recension Libellé 

11  42 et 46 

Zones tampons pour séparer le corridor de marche de la chaussée (zone partagée) d’une largeur minimale 
de 600 mm, comportant un contraste tactile détectable au pied ou à la canne s’exprimant par une texture 
cohérente avec son apparence, et jouxtées de part et d’autre par une surface lisse.  

12  46 et 50 
Contraste tactile détectable au pied ou à la canne, s’exprimant par une bordure trapézoïdale de 20 mm de 
hauteur avec une base de 150 mm. 

13  43-44 
Surfaces podotactiles standardisées de 600 mm en fonte aux passages pour piétons, dans les zones de 
conflits potentiels ou à la fin d’une surface tactile non connectée à une ligne de guidance naturelle. 

14  53 
Zones de plantation d’une largeur minimale de 600 mm, dont la fosse se situe au même niveau que le 
corridor piétonnier, ou avec une différence maximale de 6 mm. 
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Seuils, contrôle de vitesse et signalisation 

No 
Page(s) 

recension Libellé 

18  48 Entrée et sortie d’une rue partagée mises en évidence et générant un effet de porte, et faisant de 
préférence appel à des éléments sans connotation routière conventionnelle. 

19  48 

Signalisation spécifique à la rue partagée positionnée dans un endroit visible pour les personnes ayant un 
résidu visuel et réalisée à l’aide de gros caractères bien contrastés, dans le respect des normes actuelles 
de signalisation. 

20  49 

Composantes de mobilier urbain porteuses d’information tactile d’aide à la navigation, comme par exemple 
des cartes tactiles en deux dimensions (avec points en relief répondant à des normes précises) ou en trois 
dimensions (sous forme de maquette), notamment pour indiquer la direction et la distance relative au point 
de traversée le plus proche. 

21  54 Limitation de vitesse à 20 km/h (cyclistes inclus) liée au concept de rue partagée. 

 

Mobilier urbain 

No 
Page(s) 

recension Libellé 

22  30 et 52 
Éléments de mobilier urbain détectables et espacés d’au plus 1 200 mm, de façon à délimiter les corridors 

protégés et partagés et à servir d’aide au positionnement et à la navigation. 

23  52 et 54 
Éléments de mobilier urbain détectables et espacés d’au plus 1 200 mm, disposés de manière à prévenir 

tout stationnement sur les voies piétonnes. 

24  30 et 52 
Bollards d’une hauteur minimale de 1 000 mm, de couleur contrastante et de matériau à faible potentiel 

d’éblouissement dans le but d’indiquer une trajectoire. 
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Occupation du domaine public 

No 
Page(s) 

recension Libellé 

25  53 
Étals de marchandises ou café-terrasses bien délimités bordant le corridor piétonnier, exempts de tout 
obstacle et laissant une largeur de marche continue et suffisante (à Montréal, minimum 1 800 mm). 

26  54-55 
Stationnement clairement identifié, limité et contrôlé, comprenant des emplacements déterminés n’entrant 
pas en conflit avec les traverses piétonnes. 
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Présentation 
 

Ce document présente les critères et leurs questions associées qui ont été identifiés par 
l’équipe de projet et bonifiés par les membres du panel dans le but de procéder à 
l’appréciation de pistes d’aménagement. Les pistes visées sont tirées de la recension 
des écrits publiée en février 2016 en tant que premier livrable du projet Identification des 
paramètres d'accessibilité universelle des rues partagées dans le contexte de la 
réfection de la rue Saint-Paul dans le Vieux-Montréal.  

Le présent document débute par la définition des groupes d’usagers à considérer lors de 
l’application des six critères retenus relatifs aux usagers. 

Il présente ensuite une carte cognitive qui illustre l’organisation conceptuelle des critères 
suivie de la même information en mode plan. Les pages subséquentes proposent, pour 
chaque critère, une définition ainsi que la question correspondante à laquelle les 
membres du panel devront répondre, lors de la deuxième rencontre, pour chacune des 
pistes d’aménagement (sauf la question 13).  

Il importe de souligner d’entrée de jeu que les réponses du panel devront avoir pris en 
compte la temporalité de l’aménagement dans son ensemble, c’est-à-dire ses possibles 
variations au fil du temps, que ce soit en termes d’heure de la journée (jour, 
aube/crépuscule, nuit), de saisons ou de transformations ponctuelles ou temporaires 
(festivals, terrasses, braderies, etc.). 

http://www.inlb.qc.ca/professionnels-recherche/recherche/projet-rues-partagees-ville-de-montreal/
http://www.inlb.qc.ca/professionnels-recherche/recherche/projet-rues-partagees-ville-de-montreal/
http://www.inlb.qc.ca/professionnels-recherche/recherche/projet-rues-partagees-ville-de-montreal/
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Définition des groupes d’usagers 
 

Dans les définitions qui suivent, on désigne comme piéton toute personne, quel que 
soit son âge, qui circule à pied, qui tire ou qui pousse un objet ou qui se trouve sur ou 
dans cet objet.  

La notion d’âge est par ailleurs transversale à tous les groupes proposés. Par exemple, 
un jeune enfant qui marche plus lentement et une personne âgée dont les réflexes sont 
moins rapides, sont considérés dans le même groupe que les personnes qui utilisent un 
fauteuil roulant, soit le groupe de piétons avec une limitation liée à la mobilité. Bref, 
chacun des groupes proposés rassemble un vaste spectre de besoins qui sont 
variables en genre et en intensité. 

 
(a) Piétons avec une limitation visuelle  

Fait référence aux usagers piétons de l’aménagement qui ont une incapacité à voir 
pouvant varier de la basse vision jusqu’à la cécité totale. Ces usagers n’ont pas 
accès à toutes les indications visuelles disponibles (panneaux de signalisation, feux 
de circulation, cartes, etc.). 

 
(b) Piétons avec une limitation auditive  

Fait référence aux usagers piétons de l’aménagement qui ont une incapacité à 
entendre qui est significative et persistante. Ces usagers n’ont pas accès à toutes 
les indications sonores disponibles (bruit des moteurs, klaxons, alarmes sonores de 
recul, sirènes, cris, etc.). 

 
(c) Piétons avec une limitation cognitive 

Fait référence aux usagers piétons pour qui il est difficile de donner un sens aux 
divers indices sonores, tactiles ou visuels présents dans l’aménagement, de saisir 
dans un délai raisonnable le fonctionnement de l’aménagement et d’adopter le 
comportement attendu. Pour les fins de l’exercice, cette catégorie renvoie à un large 
spectre de réalités cognitives : autisme, déficience intellectuelle, vieillissement 
pathologique (ex. maladie d’Alzheimer), etc.   

  
(d) Piétons avec une limitation liée à la mobilité 

Fait référence aux usagers piétons de l’aménagement qui ont une difficulté à se 
déplacer, avec ou sans aide technique. Cette difficulté peut notamment résulter 
d’une altération de la force, de l’endurance, de la coordination ou de l’équilibre. Pour 
les fins de l’exercice, une personne qui utilise une aide à la mobilité motorisée 
(AMM) est considérée comme un piéton puisqu’elle peut emprunter les trottoirs et 
entrer dans les bâtiments à bord de son aide.  

 
(e) Piétons sans aucune limitation 

Fait référence aux usagers piétons qui ne présentent aucune des limitations ci-haut-
mentionnées. 
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(f) Cyclistes 

Fait référence aux usagers qui circulent dans l’aménagement à bicyclette (assistée 
ou non), en monocycle, en tricycle ou en quadricycle. 

 
 (g) Conducteurs de véhicules routiers 

Fait référence aux usagers qui se trouvent aux commandes d’un véhicule motorisé 
qui peut circuler sur un chemin (ce qui exclut les véhicules pouvant circuler 
uniquement sur rails, les bicyclettes assistées, les fauteuils roulants mus 
électriquement et autres AMM). 
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Organisation conceptuelle des critères 
pour l'appréciation des pistes d’aménagement (figure) 
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Organisation conceptuelle des critères 
pour l'appréciation des pistes d’aménagement 

(mode plan) 
 

A. Relatifs aux usagers 

 1. Propriétés 

  1.1 Lisibilité 

  1.2 Praticabilité 

  1.3 Demande d’effort 

  1.4 Sécurité 

 2. Expérience 

  2.1 Aisance 

  2.2 Autonomie 

B. Intrinsèques à l'aménagement 

 3. Attributs 

  3.1 Facilité d'entretien 

  3.2 Durabilité 

  3.3 Transférabilité 

  3.4 Potentiel de design 

 4.  Faisabilité 

  4.1 Facilité d’exécution 

 5. Assises 

  5.1 Conformité 

  5.2 Base scientifique 

  5.3 Recevabilité 
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Définition des critères et questions correspondantes 

 

A. Relatifs aux usagers 

1. Propriétés 

a. Lisibilité 

La lisibilité désigne la qualité d’un aménagement dont l’usager parvient 
facilement et dans un délai raisonnable à déchiffrer les règles de comportement à 
suivre, ainsi qu’à anticiper le comportement des autres usagers. Dans un 
aménagement lisible, les informations rendues accessibles aux usagers sont 
utiles et en nombre suffisant pour que les hypothèses que les usagers formulent 
sur leur base soient justes. 

La lisibilité renvoie à la compréhension de l’environnement qu’ont les usagers et 
devrait mener ceux-ci à adopter les comportements attendus pour s’y déplacer. 

 

 Question correspondante 

 
Q1. Pour quel(s) groupe(s) d’usagers la piste d’aménagement introduit-elle un 

désavantage important en ce qui a trait à la lisibilité? 

(a) Piétons avec une limitation visuelle  
(b) Piétons avec une limitation auditive  
(c) Piétons avec une limitation cognitive 
(d) Piétons avec une limitation liée à la mobilité 
(e) Piétons sans aucune limitation 
(f)  Cyclistes 
(g) Conducteurs de véhicules routiers 
(0) Aucun 
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b. Praticabilité 
La praticabilité est la qualité d’un aménagement dont l’utilisation pour se déplacer 
est facile et sécuritaire. 

À titre d’exemple, et entre autres caractéristiques, pour être praticable pour les 
personnes en fauteuil roulant, une surface ne doit pas présenter de ressauts 
d’une hauteur supérieure à 13 mm.  

Autre exemple : en milieu urbain, le rayon de courbure d’un coin de rue 
conventionnel doit être assez court pour ralentir les véhicules au virage et éviter 
de rallonger inutilement la traverse des piétons. On cherchera cependant à éviter 
un rayon trop court qui ferait que les véhicules empiéteraient sur l'espace réservé 
aux piétons, même à vitesse réduite. 
 

 Question correspondante 

Q2. Pour quel(s) groupe(s) d’usagers la piste d’aménagement introduit-elle un 
désavantage important en ce qui a trait à la praticabilité? 

(a) Piétons avec une limitation visuelle  
(b) Piétons avec une limitation auditive  
(c) Piétons avec une limitation cognitive 
(d) Piétons avec une limitation liée à la mobilité 
(e) Piétons sans aucune limitation 
(f)  Cyclistes 
(g) Conducteurs de véhicules routiers 
(0) Aucun 

 

c. Demande d’effort  
 

L’effort fait référence à la mobilisation que doivent réaliser les usagers, selon 
leurs capacités, pour utiliser l’aménagement, en termes de durée, de distance ou 
d’intensité. 
 
Par exemple, un détour de 70 mètres pour accéder à un bateau pavé ou une 
concentration soutenue pour capter des sons utiles à l’orientation, impliquent 
chacun un effort important. 
 

 Question correspondante 

 

Q3. Pour quel(s) groupe(s) d’usagers la piste d’aménagement introduit-elle un 
désavantage important en ce qui a trait à la demande d’effort (effort 
demandé trop important)? 

(a) Piétons avec une limitation visuelle  
(b) Piétons avec une limitation auditive  
(c) Piétons avec une limitation cognitive 
(d) Piétons avec une limitation liée à la mobilité 
(e) Piétons sans aucune limitation 
(f)  Cyclistes 
(g) Conducteurs de véhicules routiers 
(0) Aucun 
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d. Sécurité 

La sécurité renvoie au risque que comporte un aménagement de contribuer à 
causer des dommages d'ordre corporel, psychologique ou matériel pendant le 
déplacement des usagers dans celui-ci. Plus le risque de dommages associé à 
l’aménagement est faible, plus la sécurité est élevée. 

 
 Question correspondante 

 

Q4. Pour quel(s) groupe(s) d’usagers la piste d’aménagement introduit-elle un 
désavantage important en ce qui a trait à la sécurité? 

(a) Piétons avec une limitation visuelle  
(b) Piétons avec une limitation auditive  
(c) Piétons avec une limitation cognitive 
(d) Piétons avec une limitation liée à la mobilité 
(e) Piétons sans aucune limitation 
(f)  Cyclistes 
(g) Conducteurs de véhicules routiers 
(0) Aucun 
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2. Expérience 

a. Aisance 

L’aisance fait référence au degré de facilité éprouvé par les usagers, selon leurs 
capacités, pendant l’accomplissement de leurs déplacements dans, sur ou autour 
d’un aménagement ou de ses composantes. 

 

 Question correspondante 

Q5. Pour quel(s) groupe(s) d’usagers la piste d’aménagement introduit-elle un 
désavantage important en ce qui a trait à l’aisance? 

(a) Piétons avec une limitation visuelle  
(b) Piétons avec une limitation auditive  
(c) Piétons avec une limitation cognitive 
(d) Piétons avec une limitation liée à la mobilité 
(e) Piétons sans aucune limitation 
(f)  Cyclistes 
(g) Conducteurs de véhicules routiers 
(0) Aucun 

 

b. Autonomie 

L’autonomie renvoie au fait que les usagers peuvent mettre en place, seuls, les 
moyens nécessaires au bon déroulement de leurs déplacements dans, sur ou 
autour d’un aménagement ou de ses composantes, et faire preuve de savoir-faire 
dans leur réalisation. Ceci peut impliquer l’utilisation de connaissances, de 
techniques ou d’habiletés acquises, ainsi que l’ajustement des actions ou des 
moyens en cours de déplacement. 

 

 Question correspondante 

Q6. Pour quel(s) groupe(s) d’usagers la piste d’aménagement introduit-elle un 
désavantage important en ce qui a trait à l’autonomie? 

(a) Piétons avec une limitation visuelle  
(b) Piétons avec une limitation auditive  
(c) Piétons avec une limitation cognitive 
(d) Piétons avec une limitation liée à la mobilité 
(e) Piétons sans aucune limitation 
(f)  Cyclistes 
(g) Conducteurs de véhicules routiers 
(0) Aucun 
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B. Intrinsèques à l’aménagement 

3. Attributs 

3.1 Facilité d’entretien 

La facilité d’entretien réfère au fait qu’il est aisé de prendre les mesures et de 
poser les gestes qui font en sorte de maintenir l’aménagement dans son état 
original et de lui conserver ses propriétés et ce, en tout temps et en toute saison. 
(c’est dans ce critère que les difficultés d’entretien saisonnier, en particulier celles 
de l’entretien hivernal, doivent se refléter). 

 

 Question correspondante 

Q7. Comment qualifier la facilité d’entretien de la piste d’aménagement? 

  (5) Très élevée 
  (4) Élevée 
  (3) Modérée 
  (2) Faible 
  (1) Très faible 

 

3.2 Durabilité  

La durabilité fait référence à la durée au cours de laquelle l’aménagement 
présente les caractéristiques qui lui permettent de répondre au besoin qu’il est 
censé satisfaire. La durabilité d’un aménagement est fonction notamment des 
usages qui en sont faits, de leur intensité, des variations météorologiques et 
saisonnières ainsi que des activités d’entretien imposées par celles-ci. 

 

 Question correspondante 

Q8. Comment qualifier la durabilité de la piste d’aménagement? 

  (5) Très élevée 
  (4) Élevée 
  (3) Modérée 
  (2) Faible 
  (1) Très faible 
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3.3 Transférabilité 

La transférabilité fait référence au potentiel de l’aménagement d’être appliqué 
dans les autres contextes ou environnements québécois susceptibles de devenir 
des rues partagées.  

 

 Question correspondante 

Q9. Comment qualifier la transférabilité de la piste d’aménagement? 

  (5) Très élevée 
  (4) Élevée 
  (3) Modérée 
  (2) Faible 
  (1) Très faible 

 

3.4 Potentiel de design 

Le potentiel de design fait référence à la souplesse qu’offre une piste 
d’aménagement au niveau de sa forme, de sa matérialité, de ses couleurs, etc., 
pour être retravaillée dans le but de répondre de façon harmonieuse et 
fonctionnelle à une commande, un besoin, une contrainte ou aux particularités 
d’un site. 

 

 Question correspondante 

Q10. Comment qualifier le potentiel de design de la piste d’aménagement? 

  (5) Très élevé 
  (4) Élevé 
  (3) Modéré 
  (2) Faible 
  (1) Très faible 
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4. Faisabilité 

4.1 Facilité d’exécution 

La facilité d’exécution fait référence au degré de fidélité entre les plans d’un 
aménagement et le résultat de leur mise en œuvre technique (dimensions, 
qualité, etc.). 

La facilité d’exécution est fonction du niveau de connaissances et de capacités 
techniques à réaliser l’ouvrage tel que planifié. 

La facilité d’exécution inclut également le degré de difficulté de faire respecter les 
règlements applicables à l’aménagement, telles que la limite de vitesse ou 
l’interdiction de stationner. 

 

 Question correspondante 

Q11. Comment décrire la facilité d’exécution associée à la piste 
d’aménagement? 

  (5) Très élevé 
  (4) Élevé 
  (3) Modéré 
  (2) Faible 
  (1) Très faible 

 

5.  Assises  

5.1 Conformité 

La conformité fait référence au degré de concordance entre l’aménagement et le 
cadre légal, la réglementation ou les normes en vigueur. 

 

 Question correspondante 

Q12. Comment décrire la conformité de la piste d’aménagement au cadre légal 
ou à la réglementation en vigueur? 

(4) Applicable sans modification du cadre légal ou de la réglementation 
(3) Applicable avec modification mineure du cadre légal ou de la réglementation 
(2) Applicable avec modification modérée du cadre légal ou de la réglementation 
(1) Applicable avec modification majeure du cadre légal ou de la réglementation 
(0) N'est pas conforme au cadre légal ou à la réglementation 
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5.2 Base scientifique 

La base scientifique fait référence à la nature de la preuve associée aux écrits 
dans lesquels ont été relevées les caractéristiques de l’aménagement. La base 
scientifique est déterminée à partir de l’échelle de classement des types de 
publications adoptée pour la recension.  

 

 Question correspondante 

Q13. Comment décrire la base scientifique de la piste d’aménagement? 

(4) Article scientifique publié dans un périodique comprenant un processus 
d’évaluation par les pairs (peer-reviewed) ou thèse de doctorat. 

(3) Document produit par une instance gouvernementale ou 
paragouvernementale ou à sa demande ou norme. 

(2) Livre de référence ou encyclopédie, présentation ou actes de congrès ou 
encore avis d’un expert. 

(1) Documents issus de groupes de travail, de groupes de discussion ou de 
milieux associatifs, et à diffusion restreinte. 

 

 

5.3 Recevabilité 

La recevabilité fait référence au degré d’acceptation anticipé parmi les 
représentants des quatre grands champs d’activité concernés à l’égard de 
l'aménagement. 

Les champs d’activité concernés sont : 

(a) Orientation et mobilité 

(b) Milieu associatif 

(c) Design urbain 

(d) Ingénierie des transports 

 

 Question correspondante 

Q14. Comment décrire la recevabilité de la piste d’aménagement parmi les 
représentants des quatre grands champs d’activité? 

 

Champ d’activité Ouvert Réservé Fermé 

(a) Orientation et mobilité Ã Ã Ã 

(b) Milieu associatif Ã Ã Ã 

(c) Design urbain Ã Ã Ã 

(d) Ingénierie des transports  Ã Ã Ã 
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Annexe C 
Questionnaire d’appréciation des pistes d’aménagement 
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Annexe D 

Activités des membres du panel 
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Annexe E 

Libellé et classement final des pistes d’aménagement 

 

No Libellé final Statut 

1  Corridor de marche rectiligne et libre de tout obstacle en bordure de bâtiment exclusivement 
réservé aux piétons et dont les délimitations sont aisément détectables. 

C 

2  
Tuiles de guidance (dalles striées) de 600 mm de largeur pour favoriser le maintien d’une 
trajectoire rectiligne lorsque suivies du bout de la canne et comportant une surface adjacente lisse 
sur environ 1500 mm de part et d’autre (la norme ISO23599:212 porte sur les tuiles de guidance).  

R 

3  Traverses piétonnes reconnaissables, clairement identifiées et connectées au corridor piétonnier 
exclusif.  

C 

4  
Matériau de revêtement du corridor piétonnier exempt de trous, de fentes ou d'autres déformations 
ainsi que de ressauts de plus de 13 mm, non glissant, uniforme et muni de joints étroits et peu 
profonds. 

C 

5  Contraste tactile détectable au pied ou à la canne, s’exprimant par une dénivellation droite, 
courbée ou chanfreinée de 5 à 39 mm de hauteur.  

R 

6  
Contraste tactile détectable au pied ou à la canne, s’exprimant par une bordure basse inclinée de 

 60 mm de hauteur. 30 mm à 50
R-T/A 7  

8  

9  Contraste tactile détectable au pied ou à la canne, s’exprimant par une bordure droite d’une 
hauteur de 40 à 59 mm. 

- 

10  

Contraste tactile détectable au pied ou à la canne, s’exprimant par une bordure droite d’une 
hauteur de 60 mm ± 10 mm afin que la hauteur minimum absolue réelle ne se situe jamais en-
deçà de 50 mm. 

C 
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No Libellé final Statut 

11  
Zones tampons pour séparer le corridor de marche de la chaussée (zone partagée) d’une largeur 
minimale de 600 mm, comportant un contraste tactile détectable au pied ou à la canne s’exprimant 
par une texture cohérente avec son apparence, et jouxtées de part et d’autre par une surface lisse.  

R 

12  Contraste tactile détectable au pied ou à la canne, s’exprimant par une bordure trapézoïdale de 20 
mm de hauteur avec une base de 150 mm. 

R 

13  
Surfaces podotactiles standardisées de 600 mm en fonte aux passages pour piétons, dans les 
zones de conflits potentiels ou à la fin d’une surface tactile non connectée à une ligne de guidance 
naturelle. 

C 

14  Zones de plantation d’une largeur minimale de 600 mm, dont la fosse se situe au même niveau 
que le corridor piétonnier, ou avec une différence maximale de 6 mm. 

C 

15  
Contraste visuel fait d’une combinaison de matériaux et de couleurs, maintenu quelles que soient 
les conditions météorologiques et présentant une différence de luminance de 0,4 entre les 
couleurs ou les matériaux utilisés. 

R 

16  
Contraste visuel fait d’une combinaison de matériaux et de couleurs, maintenu quelles que soient 
les conditions météorologiques et présentant une différence de luminance de 0,7 ou 0,8 dans le 
cas de surfaces podotactiles et d’éléments potentiellement dangereux (obstacles fixes). 

C 

17  
Éclairage adapté au contexte de la rue partagée préservant la perception des contrastes, 
aménagé de façon à la fois judicieuse et cohérente, et utilisé aux moments opportuns, afin de 
mettre en évidence tous les usagers de la zone et ce, sur toute sa largeur. 

C 

18  Entrée et sortie d’une rue partagée mises en évidence et générant un effet de porte, et faisant de 
préférence appel à des éléments sans connotation routière conventionnelle. 

T/A 

19  
Signalisation spécifique à la rue partagée positionnée dans un endroit visible pour les personnes 
ayant un résidu visuel et réalisée à l’aide de gros caractères bien contrastés, dans le respect des 
normes actuelles de signalisation. 

C 
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No Libellé final Statut 

20  

Composantes de mobilier urbain porteuses d’information tactile d’aide à la navigation, comme par 
exemple des cartes tactiles en deux dimensions (avec points en relief répondant à des normes 
précises) ou en trois dimensions (sous forme de maquette), notamment pour indiquer la direction 
et la distance relative au point de traversée le plus proche. 

C 

21  Limitation de vitesse à 20 km/h (cyclistes inclus) liée au concept de rue partagée. C 

22  Éléments de mobilier urbain détectables et espacés d’au plus 1 200 mm, de façon à délimiter les 
corridors protégés et partagés, à servir d’aide au positionnement et à la navigation et à prévenir 
tout stationnement sur les voies piétonnes. 

C 
23  

24  Bollards d’une hauteur minimale de 1 000 mm, de couleur contrastante et de matériau à faible 
potentiel d’éblouissement dans le but d’indiquer une trajectoire. 

C 

25  
Étals de marchandises ou café-terrasses bien délimités bordant le corridor piétonnier, exempts de 
tout obstacle et laissant une largeur de marche continue et suffisante (à Montréal, minimum 
1 800 mm). 

C 

26  Stationnement clairement identifié, limité et contrôlé, comprenant des emplacements déterminés 
n’entrant pas en conflit avec les traverses piétonnes. 

C 
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Introduction 

Ce document constitue un sommaire préliminaire des résultats de la démarche de recherche 

collaborative menée par la Ville de Montréal en partenariat avec l’Institut Nazareth et Louis-

Braille (INLB) entre juin 2016 et janvier 2017. Il vise à répondre aux besoins d’information 

des collaborateurs de la démarche, de même qu’à servir de base de réflexion pour certains 

projets de la Ville de Montréal qui ne sauraient attendre la fin de la rédaction du rapport de 

recherche.  

La démarche réalisée a impliqué l’administration d’une méthode d’analyse multicritère 

conjuguée à un processus délibératif auprès d’un panel d’une quinzaine d’experts et 

d’informateurs-clés de différents horizons. Elle visait la coconstruction de savoirs.  

Le panel s’est réuni à quatre reprises dans le cadre de cette démarche. Il a examiné 26 

pistes d’aménagement tirées d’une recension de 112 écrits publiés entre 1985 et 2016. Les 

écrits portaient sur différentes versions des rues partagées aménagées sur quatre des cinq 

continents. La recension a été réalisée expressément pour le projet par l’INLB. 

Les 26 pistes ont été examinées au regard de 14 critères répartis en deux dimensions : 

1) relatifs aux usagers (lisibilité, praticabilité, demande d’effort, sécurité, aisance et 

autonomie) et 2) relatifs à l’aménagement (facilité d’entretien, durabilité, transférabilité, 

potentiel de design, facilité d’exécution, conformité, recevabilité et base scientifique). Treize 

des 14 critères ont été cotés par le panel. Le quatorzième renvoyait au niveau de preuve 

des écrits à la base de chaque piste d’aménagement, tel que déterminé par l’échelle de 

valeur scientifique et de potentiel de généralisation des résultats utilisée dans la recension. 

La cote du critère « base scientifique » a donc été prélevée directement dans la recension. 

Préalables méthodologiques 

Le nombre de pistes 

Le tableau suivant fait état des résultats de la démarche. À la fin de l’exercice, le nombre de 

pistes est passé de 26 à 23. Ceci s’explique par la parenté considérable entre certaines 

pistes qui a eu comme conséquence de leur valoir des scores identiques à l’analyse 

multicritère. On parle ici des pistes 6, 7 et 8 (identifiées « 6+7+8 » dans le tableau) et des 

pistes 22 et 23 (« 22+23 » dans le tableau). 

Les clés d’interprétation 

Le tableau comporte cinq colonnes : 

1. La première indique le numéro de la piste d’aménagement; 

2. La deuxième présente un libellé court de sa description; 

3. La troisième présente son score, révélé par l’analyse multicritère, à la dimension 

relative aux usagers; 

4. La quatrième présente son score, révélé par l’analyse multicritère, à la dimension 

relative à l’aménagement; 

5. La cinquième présente le statut final qui lui a été attribué par le panel. 

http://www.inlb.qc.ca/wp-content/uploads/2016/02/Recension_AU_et_rue_partagee_2016_vf.pdf
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Comme l’indique la légende présentée sous le tableau, chaque piste pouvait être jugée soit 

« À conserver », « À rejeter » ou « À tester ou à approfondir ». 

Enfin, au bas du tableau se trouvent les moyennes des scores à chacune des dimensions 

ainsi que la valeur maximale possible des scores à ces dimensions. 

Dans le tableau, les pistes sont classées par ordre décroissant de score à la dimension 

relative aux usagers. Les cellules roses indiquent que le score se situe sous la moyenne des 

pistes de la dimension concernée. 

 

 

  

# Piste Libellé court

TOTAL 

USAGERS

TOTAL 

AMÉNAGEMENT
STATUT

1 Corridor libre réservé 49,00 49,38 C

17 Éclairage adapté à rue partagée 49,00 43,49 C

25 Étals ou café-terrasses en bordure 49,00 43,11 C

26 Stationnement déterminé 49,00 42,86 C

13 Surfaces podotactiles 49,00 42,67 C

14 Zones de plantation 49,00 40,43 C

4 Matériau de revêtement du corridor 49,00 39,42 C

3 Traverses identifiées et connectées 49,00 38,99 C

22+23 Éléments à 1200 mm/corridor+non-stationnement49,00 37,30 C

16 Contraste visuel de 0,7 à 0,8 49,00 36,86 C

20 Mobilier urbain porteur d'information 49,00 35,68 C

24 Bollards 49,00 34,42 C

19 Signalisation adaptée 47,79 38,11 C

21 Limite de vitesse à 20 km/h 43,54 34,35 C

10 Bordure droite 60 mm 43,15 44,58 C

11 Zone tampon 600 mm 43,02 36,92 R

15 Contraste visuel de 0,4 41,94 27,11 R

2 Tuiles de guidance 600 mm 41,61 29,37 R

12 "Bordure" trapézoïdale 20 mm 39,36 29,10 R

18 Entrée et sortie 39,04 41,91 T/A

9 Bordure droite 40-59 mm 36,17 42,03 -

6+7+8 Bordure basse inclinée 30-50 mm 30,07 34,66 R - T/A

5 Dénivellation 5-39 mm 20,89 32,49 R

Moyenne : 44,11 38,05

Valeur maximum : 49,00 51,00

Légende

C = Conserver

R = Rejeter

T/A = Tester/Approfondir



 

53 
 

Les résultats 

Les pistes à conserver 

Une piste est à conserver quand 1) l’analyse multicritère révèle des qualités supérieures à la 

moyenne pour le score d’au moins une des deux dimensions (usagers et aménagement) 

et/ou que 2) les membres du panel confirment le caractère contributif de la piste au regard 

de l’accessibilité universelle des rues partagées en milieu québécois.  

Comme le montre le tableau, 15 des 23 pistes ont été jugées « À conserver » par les 

membres du panel. De ces pistes, 12 obtiennent le score maximal à la dimension relative 

aux usagers (49,00). Les trois pistes conservées qui obtiennent un score relatif aux usagers 

en-deçà de 49,00 méritent d’être commentées plus avant :  

Piste 19 – Signalisation adaptée : Les membres du panel s’entendent sur la nécessité 

d’une signalisation des rues partagées conforme aux normes de signalisation en vigueur. Le 

fait que ni le contenu ni le format du panneau de signalisation de la rue partagée ne soient 

encore connus introduit toutefois un degré d’incertitude quant à la valeur future de la piste 

d’aménagement en tant que mesure d’accessibilité universelle. On insiste surtout sur le 

besoin de développer une signalisation adaptée aux besoins des personnes avec une basse 

vision (contraste de couleurs, type et taille de caractères, conditions d’éclairage et 

éblouissement potentiel).   

Piste 21 – Limite de vitesse à 20 km/h : Cette piste fait partie intégrante de la définition de 

la rue partagée. Le panel a choisi de la conserver car elle répond avant tout à des exigences 

de sécurité dans la rue partagée et qu’elle constitue, avec la priorité au plus vulnérable, une 

condition sine qua non pour la cohabitation entre les modes de transport. Les scores plus 

faibles de cette piste à l’analyse multicritère constituent des mises en garde relativement 

aux impacts d’une réduction de la vitesse sur l’environnement sonore utile aux personnes 

avec une déficience visuelle, qu’il faudra nécessairement considérer dans la conception des 

rues partagées universellement accessibles. 

Piste 10 – Bordure droite d’une hauteur de 60 mm : Le score de cette piste à la 

dimension relative aux usagers traduit bien le défi que posent les bordures droites aux 

personnes ayant une limitation liée à la mobilité. Toutefois, cette piste vise avant tout à 

répondre au besoin de lisibilité de l’environnement à l’intention des personnes avec une 

limitation visuelle. Étant donné que la littérature rapporte que 50 mm constitue la limite 

inférieure acceptable pour la clientèle avec une limitation visuelle, le panel a tenu à préciser 

que la tolérance pour la construction de la bordure ne doit pas dépasser ± 10 mm afin que la 

hauteur minimum absolue réelle ne se situe jamais en-deçà de 50 mm (dans le tableau des 

résultats, la piste 9 n’a pas de statut à elle et comporte plutôt un tiret, parce qu’elle a 

« concédé » à la piste 10 une partie de sa hauteur indiquée, soit 50 à 59 mm). 
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Les pistes à tester ou à approfondir 

Une piste est à tester ou à approfondir quand 1) l’analyse multicritère révèle des qualités 

inférieures à la moyenne pour le score d’au moins une des deux dimensions (usagers et 

aménagement) et que 2) les membres du panel confirment le caractère potentiellement 

contributif de la piste au regard de l’accessibilité universelle des rues partagées en milieu 

québécois. Deux pistes ont été jugées à tester ou à approfondir : 

La piste 18 – Entrée et sortie de la rue partagée a été jugée à tester par le panel afin de 

permettre l’identification de bonnes pratiques pour signaler l’entrée et la sortie d’une rue 

partagée, notamment pour les usagers avec une limitation visuelle. 

La piste fusionnée 6+7+8 – Bordures basses inclinées a été rejetée avec la formulation 

proposée, notamment en raison de la hauteur maximale indiquée qui était de 50 mm. 

Toutefois, et dans le même esprit que celui qui a présidé à la détermination d’une hauteur 

minimum absolue de 50 mm pour une bordure droite, le panel propose d’étudier l’intérêt que 

présenterait une bordure basse inclinée plus haute, soit d’une hauteur de 60 mm à la 

conception, à laquelle s’appliquerait également une tolérance de ± 10 mm. Le panel précise 

que cette étude devra se dérouler dans les conditions les plus sévères en ce qui a trait à la 

lisibilité et à la praticabilité de l’aménagement, et en mesurant le sentiment de sécurité des 

usagers. 

Les pistes à rejeter 

Une piste est à rejeter quand 1) l’analyse multicritère révèle des qualités inférieures à la 

moyenne pour les scores de chacune des deux dimensions (usagers et aménagement) et 

que 2) les membres du panel confirment le caractère insuffisant de la piste au regard de 

l’accessibilité universelle des rues partagées en milieu québécois. 

Cinq des 23 pistes ont été jugées à rejeter par le panel. Il s’agit des pistes 11, 15, 2, 12 et 5. 

En guise de conclusion 

Ce document permet de partager sans tarder une partie des savoir coconstruits grâce à la 

démarche de recherche collaborative entreprise par la Ville de Montréal. Il faut toutefois 

garder en tête que seul le rapport final pourra rendre compte de toute la richesse des propos 

tenus lors des quatre rencontres du panel. La prise en compte des nuances, des réserves et 

des mises en garde formulées par les membres du panel ne peut qu’être éclairante pour les 

concepteurs des futures rues partagées. En outre, ceux-ci doivent être conscients de 

l’importance de bien saisir le contexte dans lequel chacune des pistes d’aménagement 

performe afin de les utiliser dans des conditions optimales.  

 

 



 

Annexe G 

Grille d’appréciation de l’accessibilité universelle 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Grille d’appréciation 
de l’accessibilité universelle 
des rues partagées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom du projet:  ________________________________________________________  

  _______________________________________________________  

 

Date de l’appréciation :  _____________________________  

 

Nom du/des évaluateurs :  

1. _________________________________________________________________  

2. _________________________________________________________________  

3. _________________________________________________________________  
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Présentation 
 

La grille d’appréciation présentée dans ce document découle du projet de recherche 

collaborative mené par le centre de recherche du CRIR-INLB en collaboration avec la 

Ville de Montréal entre 2015 et 2017, et qui visait à identifier les paramètres 

d'accessibilité universelle des rues partagées dans le contexte de la réfection de la rue 

Saint-Paul dans le Vieux-Montréal. Les résultats de cette recherche sont synthétisés 

dans le document intitulé Identification des paramètres d’accessibilité universelle des 

rues partagées dans le contexte de la rue Saint-Paul : Grands principes d’aménagement 

résultant de la recherche collaborative. L’utilisateur de la grille est invité à en prendre 

connaissance afin de bien cerner les paramètres qui font l’accessibilité universelle d’une 

rue partagée. 

L’objectif de la grille est d’apprécier le niveau d’accessibilité universelle des 

aménagements d’une rue partagée. Il est à noter que cet outil permet de réaliser une 

appréciation à toute étape de l’évolution du projet, que ce soit au moment de l’analyse 

pré-projet, de la conception (esquisse et plans à 50 %) ou de l’évaluation post-

implantation. 

Les utilisateurs potentiels de cet te grille sont de deux types : les professionnels habilités 

à traiter les questions d’aménagement et d’accessibilité universelle et les usagers 

familiers avec les problématiques qui s’y rattachent. 

L’outil s’articule en deux parties. La première s’intéresse aux solutions d’aménagement 

qui ont été retenues au terme de la recherche collaborative. Elle permet d’apprécier un 

aménagement par la vérification de la présence de certaines caractéristiques physiques 

associées à différentes composantes. Les caractéristiques physiques recherchées, tout 

comme les principes d’aménagement considérés, sont ceux dont la contribution à 

l’accessibilité universelle des rues partagées a été reconnue dans le cadre de la 

recherche.  

La recherche collaborative a mis en lumière des enjeux importants en ce qui a trait à 

l’entretien et à la durabilité des aménagements, notamment l’importance de tenir compte 

des conditions variées associées à l’hiver québécois. L’outil prend donc soin, pour 

chaque principe d’aménagement, de se pencher sur ces deux aspects. 

La deuxième partie de la grille adopte la perspective des usagers des aménagements. 

Les aspects examinés dans cette partie permettent d’apprécier le degré de satisfaction 

des besoins des différents groupes d’usagers par l’aménagement à l’étude dans son 

ensemble. Ces aspects, qui correspondent aux six critères relatifs aux usagers qui ont 

été appliqués dans le cadre de la recherche collaborative, témoignent en quelque sorte 

des objectifs que l’aménagement doit atteindre eu égard aux usagers. Cette partie 

s’ouvre sur la définition des groupes d’usagers et chacun des aspects est accompagné 

de sa définition. 
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Première partie 
 

Perspective de l’aménagement 
 
 
Consigne 

 

¶ Pour chaque élément présenté dans les tableaux de cette première partie de la 

grille, choisir une réponse parmi celles offertes : Oui / En partie / Non / NA (Non 

Applicable). 

¶ Une réponse En partie ou Non  doit préférablement être soutenue par des 

observations et enrichie de recommandations. Pour les autres réponses, les 

observations sont facultatives. 
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1. Entrée et sortie de la rue partagée 

 

Caractéristiques Oui / En partie / Non / NA Observations Recommandations 

¶ mises en évidence de manière à générer un effet de 

porte 
 Ã Ã Ã Ã 

  

¶ utilisation d’éléments sans connotation routière 

conventionnelle 
 Ã Ã Ã Ã 

  

¶ aménagement des seuils d’entrée et de sortie 

contribuant à distinguer, de façon visuelle et tactile, 

la chaussée partagée et les corridors protégés afin 

d’aider au positionnement et à l’orientation des 

piétons 

 Ã Ã Ã Ã 

  

o SI OUI, utilisation aux intersections des codes 

de repérage visuel et tactile usuels, ou de toute 

autre approche validée 

 Ã Ã Ã Ã 

  

¶ signalisation conforme aux normes en vigueur   Ã Ã Ã Ã 

  

¶ signalisation visible pour tous les usagers  Ã Ã Ã Ã 

  

¶ signalisation visible en tout temps (jour/saison)  Ã Ã Ã Ã 
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1. Entrée et sortie de la rue partagée (suite) 

 

Facilité d’entretien 

La facilité d’entretien réfère au fait qu’il est aisé de prendre les mesures et de poser les gestes qui font en sorte de maintenir l’aménagement dans son état original et de lui 
conserver ses propriétés et ce, en tout temps et en toute saison (les difficultés d’entretien saisonnier, en particulier celles de l’entretien hivernal, doivent être prises en 
compte lors de l’appréciation de ce critère). La notion de « qualité d’entretien » exprime l’état de l’aménagement eu égard à son état original et à ses propriétés au moment 
du constat sur le terrain. 

 

Critère  Très élevée Élevée Modérée Faible Très faible NA Observations Recommandations 

Facilité/Qualité d’entretien  Ã Ã Ã Ã Ã Ã 

  

 

Durabilité 

La durabilité fait référence à la durée au cours de laquelle l’aménagement présente les caractéristiques qui lui permettent de répondre au besoin qu’il est censé satisfaire. 
La durabilité d’un aménagement est fonction notamment des usages qui en sont faits, de leur intensité, des variations météorologiques et saisonnières ainsi que des 
activités d’entretien imposées par celles-ci. 

 

Critère  Très élevée Élevée Modérée Faible Très faible  NA Observations Recommandations 

Durabilité  Ã Ã Ã Ã Ã Ã 

  

  



 

61 
 

2. Corridor protégé 

Caractéristiques Oui / En partie / Non / NA Observations Recommandations 

¶ libre de circulation véhiculaire (ou exclusivement 

réservé aux piétons) 
 Ã Ã Ã Ã 

  

¶ rectiligne  Ã Ã Ã Ã 

  

¶ libre de tout obstacle  Ã Ã Ã Ã 

  

¶ situé en bordure de bâtiment  Ã Ã Ã Ã 

  

¶ d’une largeur minimale de 1 800 mm  Ã Ã Ã Ã 

  

¶ possède des délimitations aisément détectables 

visuellement et tactilement 
 Ã Ã Ã Ã 

  

¶ son matériau de revêtement est : 

o uniforme 

o non glissant 

o exempt de trous, de fentes ou d'autres 

déformations  

o exempt de ressauts de plus de 6 mm 

o muni de joints étroits et peu profonds 

  

 Ã Ã Ã Ã

 Ã Ã Ã Ã

 Ã Ã Ã Ã  

 Ã Ã Ã Ã

 Ã Ã Ã Ã 
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Critères15  Très élevée Élevée Modérée Faible Très faible NA Observations Recommandations 

Facilité/Qualité d’entretien  Ã Ã Ã Ã Ã Ã 

  

Durabilité  Ã Ã Ã Ã Ã Ã 

  

  

                                                           
15

 Pour la définition de ces critères, se référer à la page 4. 
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3. Délimitations et lignes de guidance naturelles 

 

Caractéristiques Oui / En partie / Non / NA Observations Recommandations 

¶ Délimitations détectables visuellement et tactilement  Ã Ã Ã Ã 

  

¶ Délimitations effectuées par une des options 
suivantes ou par une combinaison de celles-ci : 

   

(a) Bordure droite d’une hauteur minimale de 60 mm 
avec une tolérance de -10 mm à la construction 

 
 Ã Ã Ã Ã 

  

OU 
(b) Éléments de mobilier urbain détectables 

visuellement et tactilement 
 

 

 

 Ã Ã Ã Ã 

  

OU 
(c) Zones de plantation 

o d’une largeur minimale de 600 mm  
o dont la fosse se situe au même niveau que le 

corridor piétonnier ou avec une différence 
maximale de 6 mm. 

 

 

 Ã Ã Ã Ã

 Ã Ã Ã Ã 
 Ã Ã Ã Ã 
 

  

OU 
(d) Bollards  

o d’une hauteur minimale de 1 000 mm 
o de couleur contrastante 
o de matériau à faible potentiel d’éblouissement 

 
 
 Ã Ã Ã Ã 
 Ã Ã Ã Ã 
 Ã Ã Ã Ã 
 Ã Ã Ã Ã 
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3. Délimitations et lignes de guidance naturelles (suite) 

¶ l’agencement des éléments permet de prévenir tout 
stationnement dans le corridor protégé 

 
 Ã Ã Ã Ã 

  

¶ l’espacement entre le début et la fin des éléments est 
d’au plus 1 200 mm 

 Ã Ã Ã Ã 

  

¶ éléments alignés de manière à aider au 
positionnement et à la navigation 

 Ã Ã Ã Ã 

  

¶ éléments offrant un contraste visuel de 0,7 à 0,8 
(minimal 0,4) 

 Ã Ã Ã Ã 

  

 
 

Critères16  Très élevée Élevée Modérée Faible Très faible NA Observations Recommandations 

Facilité/Qualité d’entretien  Ã Ã Ã Ã Ã Ã 

  

Durabilité  Ã Ã Ã Ã Ã Ã 

  

  

                                                           
16

 Pour la définition de ces critères, se référer à la page 4. 
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4.  Croisement avec une rue non partagée 
 

Caractéristiques Oui / En partie / Non / NA Observations Recommandations 

¶ lignes de guidance naturelles du corridor protégé 

connectées à celles des trottoirs conventionnels 
 Ã Ã Ã Ã 

  

¶ traverses pour piétons rectilignes par rapport aux 

corridors protégés et aux trottoirs conventionnels 
 Ã Ã Ã Ã 

  

¶ début et fin des traverses clairement identifiées et 

reconnaissables visuellement et tactilement, 

notamment grâce à des surfaces podotactiles 

 Ã Ã Ã Ã 

  

 
 

Critères17  Très élevée Élevée Modérée Faible Très faible NA Observations Recommandations 

Facilité/Qualité d’entretien  Ã Ã Ã Ã Ã Ã 

  

Durabilité  Ã Ã Ã Ã Ã Ã 

  

  

                                                           
17

 Pour la définition de ces critères, se référer à la page 4. 
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5.  Surfaces podotactiles 

 

Caractéristiques Oui / En partie / Non / NA Observations Recommandations 

¶ normalisées en fonte  Ã Ã Ã Ã 

  

¶ bordées par un matériau de revêtement exempt de 

trous, de fentes ou d'autres déformations ainsi que de 

ressauts de plus de 6 mm 

 Ã Ã Ã Ã 

  

¶ présente un contraste visuel marqué avec le matériau 

de revêtement 
 Ã Ã Ã Ã 

  

¶ disposées au début et à la fin des traverses pour 

piétons  
 Ã Ã Ã Ã 

  

¶ disposées à l’approche de toute autre zone de conflit 

potentiel avec d’autres modes de transport 
 Ã Ã Ã Ã 
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Critères18  Très élevée Élevée Modérée Faible Très faible NA Observations Recommandations 

Facilité/Qualité d’entretien  Ã Ã Ã Ã Ã Ã 

  

Durabilité  Ã Ã Ã Ã Ã Ã 

  

  

                                                           
18

 Pour la définition de ces critères, se référer à la page 4. 
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6.  Stationnement 

Caractéristiques Oui / En partie / Non / NA Observations Recommandations 

¶ clairement localisé sur la chaussée  Ã Ã Ã Ã 

  

¶ bien délimité  Ã Ã Ã Ã 

  

¶ n’entre pas en conflit avec les traverses pour piétons   Ã Ã Ã Ã 

  

¶ n’entre pas en conflit avec les corridors protégés  Ã Ã Ã Ã 

  

¶ ne nuit pas à la visibilité de l’ensemble des usagers  Ã Ã Ã Ã 
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Critères19  Très élevée Élevée Modérée Faible Très faible NA Observations Recommandations 

Facilité/Qualité d’entretien  Ã Ã Ã Ã Ã Ã 

  

Durabilité  Ã Ã Ã Ã Ã Ã 

  

  

                                                           
19

 Pour la définition de ces critères, se référer à la page 4. 
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7. Éclairage 

Caractéristiques Oui / En partie / Non / NA Observations Recommandations 

¶ respecte les principes en vigueur pour l’ensemble 

des rues 
 Ã Ã Ã Ã 

  

¶ préserve la perception des contrastes  Ã Ã Ã Ã 

  

¶ évite l’éblouissement  Ã Ã Ã Ã 

  

¶ met en évidence l’ensemble des usagers sur 

toute la largeur de la rue 
 Ã Ã Ã Ã 

  

¶ lampadaires alignés avec les arbres et le mobilier 

urbain. 
 Ã Ã Ã Ã 
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Critères20  Très élevée Élevée Modérée Faible Très faible NA Observations Recommandations 

Facilité/Qualité d’entretien  Ã Ã Ã Ã Ã Ã 

  

Durabilité  Ã Ã Ã Ã Ã Ã 

  

  

                                                           
20

 Pour la définition de ces critères, se référer à la page 4. 
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8. Occupation du domaine public 

Caractéristiques Oui / En partie / Non / NA Observations / Commentaires Recommandations 

¶ Étals de marchandises ou café-terrasses 

a. détectables visuellement et tactilement 

  
 Ã Ã Ã Ã 

  

b. bien délimités au bord du corridor piétonnier  Ã Ã Ã Ã 

  

c. participent au maintien d’un corridor protégé 
d’une largeur de 1800 mm libre de tout 
obstacle 

 Ã Ã Ã Ã 
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Deuxième partie 
 

Perspective de l’usager 
 
 
Consigne 

¶ Cette partie de la grille doit se faire avec un groupe représentatif de la diversité 

d’usagers ou avec des experts en réadaptation, orientation et mobilité. 

 

¶ Les aspects relatifs aux usagers qui composent cette deuxième partie s’appliquent à 

l’ensemble de la rue partagée ou du tronçon à l’étude et non pas à des parties 

d’aménagement prises isolément (tel que l’entrée et la sortie de la rue partagée ou les 

lignes de guidance). Toutefois, l’évaluateur est invité à garder en tête les solutions 

d’aménagement examinées dans la première partie de l’outil soit :  

 

o Entrée et sortie de la rue partagée 

o Corridor protégé 

o Croisement avec une rue non partagée 

o Délimitations et lignes de guidance naturelles 

o Surfaces podotactiles 

o Stationnement 

o Éclairage 

o Occupation du domaine public 

 

¶ L’évaluateur est invité à prendre en compte la temporalité de l’aménagement dans son 

ensemble, c’est-à-dire ses possibles variations au fil du temps, que ce soit en termes 

d’heure de la journée (jour, aube/crépuscule, nuit), de saisons ou de transformations 

ponctuelles ou temporaires (festivals, terrasses, braderies, etc.). 
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Définition des groupes d’usagers 
 

On désigne comme piéton toute personne, quel que soit son âge, qui circule à pied, qui tire ou 

qui pousse un objet ou qui se trouve sur ou dans cet objet.  

La notion d’âge est par ailleurs transversale à tous les groupes proposés. Par exemple, un jeune 

enfant qui marche plus lentement et une personne âgée dont les réflexes sont moins rapides, 

sont considérés dans le même groupe que les personnes qui utilisent un fauteuil roulant, soit le 

groupe de piétons avec une limitation liée à la mobilité. Bref, chacun des groupes proposés 

rassemble un vaste spectre de besoins qui sont variables en genre et en intensité. Cette 

classification a pour but de créer des catégories mutuellement exclusives afin de générer les 

observations les plus spécifiques possibles.    

 

1. Piétons 

 

(a)  Piétons avec une limitation visuelle  

Fait référence aux usagers piétons de l’aménagement qui ont une incapacité à voir pouvant 

varier de la basse vision jusqu’à la cécité totale. Ces usagers n’ont pas accès à toutes les 

indications visuelles disponibles (panneaux de signalisation, feux de circulation, cartes, 

etc.). 

 

(b)  Piétons avec une limitation auditive  

Fait référence aux usagers piétons de l’aménagement qui ont une incapacité à entendre qui 

est significative et persistante. Ces usagers n’ont pas accès à toutes les indications 

sonores disponibles (bruit des moteurs, klaxons, alarmes sonores de recul, sirènes, cris, 

etc.). 

 

(c) Piétons avec une limitation cognitive 

Fait référence aux usagers piétons pour qui il est difficile de donner un sens aux divers 

indices sonores, tactiles ou visuels présents dans l’aménagement, de saisir dans un délai 

raisonnable le fonctionnement de l’aménagement et d’adopter le comportement attendu. 

Pour les fins de l’exercice, cette catégorie renvoie à un large spectre de réalités cognitives : 

autisme, déficience intellectuelle, vieillissement pathologique (ex. maladie d’Alzheimer), etc.   

  

(d)  Piétons avec une limitation liée à la mobilité 

Fait référence aux usagers piétons de l’aménagement qui ont une difficulté à se déplacer, 

avec ou sans aide technique. Cette difficulté peut notamment résulter d’une altération de la 

force, de l’endurance, de la coordination ou de l’équilibre. Pour les fins de l’exercice, une 

personne qui utilise une aide à la mobilité motorisée (AMM) est considérée comme un 

piéton puisqu’elle peut emprunter les trottoirs et entrer dans les bâtiments à bord de son 

aide.  

 

(e)  Piétons sans aucune limitation 

Fait référence aux usagers piétons qui ne présentent aucune des limitations ci-haut-

mentionnées. 
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2. Cyclistes 

Fait référence aux usagers qui circulent dans l’aménagement à bicyclette (assistée ou non), 

en monocycle, en tricycle ou en quadricycle. 

 

3. Conducteurs de véhicules routiers 

Fait référence aux usagers qui se trouvent aux commandes d’un véhicule motorisé qui peut 

circuler sur un chemin (ce qui exclut les véhicules pouvant circuler uniquement sur rails, les 

bicyclettes assistées, les fauteuils roulants mus électriquement et autres AMM). 
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1. Lisibilité 

Un aménagement est considéré lisible lorsque l’usager parvient facilement et dans un délai raisonnable à déchiffrer les règles de comportement à suivre, ainsi qu’à anticiper le 
comportement des autres usagers. Dans un aménagement lisible, les informations rendues accessibles aux usagers sont utiles et en nombre suffisant pour que les 
hypothèses que les usagers formulent sur leur base soient justes. 

La lisibilité renvoie à la compréhension de l’environnement qu’ont les usagers et elle devrait mener ceux-ci à adopter les comportements attendus pour s’y déplacer. 

 

Indiquer à quel point la rue (ou le tronçon) répond aux besoins de lisibilité pour chaque groupe d’usagers. 

Critère Groupes d’usagers  Oui / En partie / Non Si Non ou En partie, préciser Recommandations 

1. Lisibilité 
a) Piétons avec limitation visuelle   Ã Ã Ã 

  

 
b) Piétons avec limitation auditive   Ã Ã Ã 

 

 

 c) Piétons avec limitation cognitive  Ã Ã Ã 
  

 d) Piétons avec limitation liée à la mobilité  Ã Ã Ã 
  

 e) Piétons sans aucune limitation  Ã Ã Ã 
  

 f)  Cyclistes  Ã Ã Ã 
  

 g) Conducteurs de véhicules routiers  Ã Ã Ã 
  

  Aucun Å 
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2. Praticabilité 

 

Un aménagement est considéré praticable lorsque son utilisation pour se déplacer est facile et sécuritaire. 

À titre d’exemple, et entre autres caractéristiques, pour être praticable pour les personnes en fauteuil roulant, une surface ne doit pas présenter de ressauts d’une hauteur 
supérieure à 6 mm.  

Autre exemple : en milieu urbain, le rayon de courbure d’un coin de rue conventionnel doit être assez court pour ralentir les véhicules au virage et éviter de rallonger 
inutilement la traverse des piétons. On cherchera cependant à éviter un rayon trop court qui ferait que les véhicules empiéteraient sur l'espace réservé aux piétons, même à 
vitesse réduite. 
 

Indiquer à quel point la rue (ou le tronçon) répond aux besoins de praticabilité pour chaque groupe d’usagers. 

Critère Groupes d’usagers  Oui / En partie / Non Si Non ou En partie, préciser Recommandations 

2. Praticabilité 
a) Piétons avec limitation visuelle   Ã Ã Ã 

  

 
b) Piétons avec limitation auditive   Ã Ã Ã 

 

 

 c) Piétons avec limitation cognitive  Ã Ã Ã 
  

 d) Piétons avec limitation liée à la mobilité  Ã Ã Ã 
  

 e) Piétons sans aucune limitation  Ã Ã Ã 
  

 f)  Cyclistes  Ã Ã Ã 
  

 g) Conducteurs de véhicules routiers  Ã Ã Ã 
  

  Aucun Å 
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3. Demande d’effort convenable 

 

L’effort fait référence à la mobilisation que doivent réaliser les usagers, selon leurs capacités, pour utiliser l’aménagement, en termes de durée, de distance ou d’intensité. 
 
Par exemple, un détour de 70 mètres pour accéder à un bateau pavé ou une concentration soutenue pour capter des sons utiles à l’orientation, impliquent chacun un effort 
important. 
 

Indiquer à quel point la rue (ou le tronçon) demande un effort convenable de la part de chaque groupe d’usagers. 

Critère Groupes d’usagers  Oui / En partie / Non Si Non ou En partie, préciser Recommandations 

3. Effort 

convenable 
a) Piétons avec limitation visuelle   Ã Ã Ã 

  

b) Piétons avec limitation auditive   Ã Ã Ã 

 

 

 c) Piétons avec limitation cognitive  Ã Ã Ã 
  

 d) Piétons avec limitation liée à la mobilité  Ã Ã Ã 
  

 e) Piétons sans aucune limitation  Ã Ã Ã 
  

 f)  Cyclistes  Ã Ã Ã 
  

 g) Conducteurs de véhicules routiers  Ã Ã Ã 
  

  Aucun Å 
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4. Sécurité 

Un aménagement est considéré sécuritaire lorsqu’il ne comporte pas de risque de contribuer à causer des dommages d'ordre corporel, psychologique ou matériel pendant le 
déplacement des usagers dans celui-ci. Plus le risque de dommages associé à l’aménagement est faible, plus la sécurité est élevée. 

 

 

Indiquer à quel point la rue (ou le tronçon) répond aux besoins de sécurité pour chaque groupe d’usagers. 

Critère Groupes d’usagers  Oui / En partie / Non Si Non ou En partie, préciser Recommandations 

4. Sécurité 
a) Piétons avec limitation visuelle   Ã Ã Ã 

  

 
b) Piétons avec limitation auditive   Ã Ã Ã 

 

 

 c) Piétons avec limitation cognitive  Ã Ã Ã 
  

 d) Piétons avec limitation liée à la mobilité  Ã Ã Ã 
  

 e) Piétons sans aucune limitation  Ã Ã Ã 
  

 f)  Cyclistes  Ã Ã Ã 
  

 g) Conducteurs de véhicules routiers  Ã Ã Ã 
  

  Aucun Å 
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5. Aisance 

L’aisance fait référence au degré de facilité éprouvé par les usagers, selon leurs capacités, pendant l’accomplissement de leurs déplacements dans, sur ou autour d’un 
aménagement ou de ses composantes. 

 

Indiquer à quel point la rue (ou le tronçon) répond aux besoins d’aisance pour chaque groupe d’usagers. 

Critère Groupes d’usagers  Oui / En partie / Non Si Non ou En partie, préciser Recommandations 

5. Aisance 
a) Piétons avec limitation visuelle   Ã Ã Ã 

  

 
b) Piétons avec limitation auditive   Ã Ã Ã 

 

 

 c) Piétons avec limitation cognitive  Ã Ã Ã 
  

 d) Piétons avec limitation liée à la mobilité  Ã Ã Ã 
  

 e) Piétons sans aucune limitation  Ã Ã Ã 
  

 f)  Cyclistes  Ã Ã Ã 
  

 g) Conducteurs de véhicules routiers  Ã Ã Ã 
  

  Aucun Å 
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6. Autonomie 

L’autonomie renvoie au fait que les usagers peuvent mettre en place, seuls, les moyens nécessaires au bon déroulement de leurs déplacements dans, sur ou autour d’un 
aménagement ou de ses composantes, et faire preuve de savoir-faire dans leur réalisation. Ceci peut impliquer l’utilisation de connaissances, de techniques ou d’habiletés 
acquises, ainsi que l’ajustement des actions ou des moyens en cours de déplacement. 

 

Indiquer à quel point la rue (ou le tronçon) répond aux besoins d’autonomie pour chaque groupe d’usagers. 

Critère Groupes d’usagers  Oui / En partie / Non Si Non ou En partie, préciser Recommandations 

6. Autonomie 
a) Piétons avec limitation visuelle   Ã Ã Ã 

  

 
b) Piétons avec limitation auditive   Ã Ã Ã 

 

 

 c) Piétons avec limitation cognitive  Ã Ã Ã 
  

 d) Piétons avec limitation liée à la mobilité  Ã Ã Ã 
  

 e) Piétons sans aucune limitation  Ã Ã Ã 
  

 f)  Cyclistes  Ã Ã Ã 
  

 g) Conducteurs de véhicules routiers  Ã Ã Ã 
  

  Aucun Å 
  

 



 

Annexe H 

Modèle de questionnaire d’évaluation des rencontres 
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ñ Fiche dõ®valuation ñ 

 

[Nom de l’activité] 
 

dans le cadre du projet  
 

Identification des paramètres d’accessibilité universelle des rues partagées 
dans le contexte de la rue Saint-Paul 

 

[date de la rencontre] 
[lieu de la rencontre] 

 

1. LõACTIVITÉ  
Tout à fait 

satisfaisant 
Plutôt 

satisfaisant 
Plutôt 

insatisfaisant 
Tout à fait 

insatisfaisant 

a) Qualité des documents de préparation  

(pistes illustrées, définition des critères, questionnaire) 

 
Ǐ Ǐ Ǐ Ǐ 

b) Clarté des propos  Ǐ Ǐ Ǐ Ǐ 

c) Qualité des échanges  Ǐ Ǐ Ǐ Ǐ 

 

2. LA FORMULE  
Tout à fait 

satisfaisant 
Plutôt 

satisfaisant 
Plutôt 

insatisfaisant 
Tout à fait 

insatisfaisant 

a) Horaire (en avant-midi, d®but de lôactivit® ¨ 9:00)  Ǐ Ǐ Ǐ Ǐ 

b) Dur®e de lôactivit®  Ǐ Ǐ Ǐ Ǐ 

c) Rythme  Ǐ Ǐ Ǐ Ǐ 

d) Respect du programme  Ǐ Ǐ Ǐ Ǐ 

e) Méthodologie  Ǐ Ǐ Ǐ Ǐ 

 

3. LA DIMENSION MATÉRIELLE  
Tout à fait 

satisfaisant 
Plutôt 

satisfaisant 
Plutôt 

insatisfaisant 
Tout à fait 

insatisfaisant 

a) Emplacement géographique  Ǐ Ǐ Ǐ Ǐ 

b) Confort de la salle   Ǐ Ǐ Ǐ Ǐ 

c) Petit déjeuner et pause-santé  Ǐ Ǐ Ǐ Ǐ 

d) Dîner  Ǐ Ǐ Ǐ Ǐ 

 

4. DANS LõENSEMBLE, CETTE ACTIVITÉ A PERMIS DEé  Tout à fait  Plutôt oui Plutôt non Pas du tout 

a) [Objectif 1 de la rencontre] Ǐ Ǐ Ǐ Ǐ 

b) [Objectif 2 de la rencontre] Ǐ Ǐ Ǐ Ǐ 

 

VOUS AVEZ ASSISTÉ AU PANEL À TITRE DEé?    

Ǐ Membre du panel     

Ǐ     Observateur/trice       

Ǐ Autre (précisez) ________________________                                                                         
 

Nous vous invitons ¨ utiliser ces quelques lignes afin dõ®crire vos commentaires et suggestions. 

 

 

 

 

Merci de votre participation et du temps que vous avez consacré à répondre à ce questionnaire. 


